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PRÉSIDENCE DK M. LÉON BOURGEOIS :

La séance est ouverte à neuf heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL.

M. Joseph Loubet, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la. pré
cédente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT D'UN PROJET 03 LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre de la
guerre, de M. le ministre de la marine et au
mien, un projet de loi. adopté par la Cham
bre des députés, relatif à l'amnistie.

Je demande le renvoi à la commission

qui a déjà statué sur la loi d'amnistie du
24 octobre 1919.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la demande de renvoi formulée par M. le
garde des sceaux.

Il n'y a pas d'observation ?...'
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion, nommée le 6 février 1919, chargée de
l'examen d'un projet de loi relatif à l'orga
nisation judiciaire, aux traitements, au re
crutement et à l'avancement des magis
trats .

11 sera imprimé et distribué.

3. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LA BANQUE DE L'ALGÉRIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux participations éventuelles de la banque
de l'Algérie dans le capital des banques
d'émission établies dans les colonies et pro
tectorats français en Afrique.

M. Jean Morel, rapporteur. J'ai l'honneur
de.demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement de vouloir bien déclarer
l 'urgence. . ·

M. le président. Je concilie le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion d'accord avec le Gouvernement.

ll n'y a pas d'opposition'?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la paroli- dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe a la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lect ure de cet
article :

« Artique unique. — L'article 4 de la loi '
du 5 juillet 1900 est complété ainsi qu'il
suit :

«La banque de l'Algérie pourra égale-,
ment être autorisée, dans les formes pré--
vues par l'alinéa 1 er du présent article, à.
prendre des participations dans le capital
des banques d'émission établies dans les'
colonies et protectorats français en Afrique'
du Nord.

« Il appartiendra au ministre des finances'
de fixer les conditions dans lesquelles la
banque de l'Algérie désignera, pour la re
présenter dans le conseil d'administration
de ces banques d'émission, son directeur
général, son sous-directeur général ou ses
propres administrateurs. »

Je mets aux voix l'article unique.
(Le projet de loi est adopté.) .

4. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET
GÉNÉRAL DE ĽEXERCICE 1920

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920.

Le Sénat reprend la discussion de la loi de
finances à l'article 49.

J'en donne lecture:

« Art. 49. — Par dérogation aux articles 3
et 12 de la loi du 26 septembre 1919, le
maximum du tarif de la taxe de séjour,
dans les stations hydrominérales clima
tiques et de tourisme est porté de 1 fr.
à 2 fr. par personne et par jour de séjour
jusqu'au l« r janvier 1931. »

Je mets aux voix l'article 49.

(L'article 49 est adopté.)

M. le président. « Art. 50. — Le quatrième
alinéa de l'article 16 de la loi du 7 avril

1902, relatif à l'établissement des péages
locaux dans les ports maritimes, modifié
par l'article 31 de la loi de finances du
12 août 1919, est remplacé par la disposi
tion suivante :

« Ils ne peuvent dépasser :
« 5 fr. par tonneau de jauge nette légale

pour tous les navires, tant à voile qu'à va
peur, ou 3 fr. par tonneau de jauge brute
pour les navires à vapeur, ou 4 fr. 25 par
tonneau de jauge brute pour les navires à
voile;

« 3 fr. par tonneau d'affrètement ou par
tonne métrique de marchandises, ou 50 cen
times par colis ;

« 10 fr. par voyageur, quand le prix du
passage no dépasse pas 200 fr., et 5 p. 100
de ce prix, dans le cas contraire. »

MM. Brindeau, Trystram, François-Saint-
Maur, de Pomereu, Dudouyt, Roustan,
Rouland, Guillaume Chastenet, Vayssière
et Buhan proposent d'ajouter à cet article
la disposition suivante :

« Jusqu'au 31 décembre 1921, des décrets,
rendus sur le rapport du ministre du com-
mprf mprf mprf de la chambre de com
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merce et do la commission annuelle d'en
quête instituée en vertu du -décret du
12 mai 1912, pourront relever provisoire
ment les péages dans leslimites des maxima
ci-dessus.

« Les taxes modifiées ne pourront être
perçues pendant plus dune année à partir
de la date du décret, si, dans 1 intervalle, il
ri a été procédé à une homologation défini
tive dans les formes prévues à l'article 16
de la loi du 7 avril 1002. »

La parole est à M. Brindeau.
M. Louis Brindeau. Messieurs, l'amen

dement que j'ai l'honneur de présenter,
porteles signatures de la plupart des re
présentants directs de nos grands ports
maritimes. Je crois d'ailleurs savoir que,
implicitement tout au moins, cet amende
ment aurait l'agrément de M. le sous-secré
taire d'État des ports et de la marine mar
chande. D'autre part, l'honorable M. Rou
land, rapporteur spécial du budget de la
marine marchande, a bien voulu émettre
dans son rapport des considérations favo
rables à l'amendement que nous avons ré
digé.

Voici, en quelques mots, ce dont il s'agit.
Des lois sur la marine marchande, notam
ment la loi de 1902 et un article de la loi

de finances de 1919, ont autorisé l 'établis
sement dans les ports de péages locaux.
Ces péages locaux, qui sont perçus par les
chambres de commerce; ont pour but de
permettre à ces compagnies d'effectuer le
service de leurs emprunts destinés aux tra
vaux publics, à l'outillage, etc.

Ces lois ont autorisé les péages dans cer
taines limites, c'est-à-dire en fixant des
maxima pour l 'établissement des taxes à
appliquer, soit au tonnage de jauge, soit
aux marchandises, soit aux passagers.

H a été reconnu —e t c'est l'objet de l'ar
ticle 50 proposé par la commission — que
ces maxima étaient devenus insuffisants et

voici pourquoi. Depuis la guerre, le prix de
la main-d'œuvre et des matériaux a aug-
mdnté considérablement. Ce n'est plus
avec les taux fixés antérieurement par les
lois que j'ai citées, qu'on pourrait permettre
aux chambres de conmmerce de faire face

à leurs obligations actuelles ou prochaines
qui se montent la plupart du temps, vous
le savez, à une contribution considérable,
50 p . 100 au moins dans les travaux à ef
fectuer.

La commission des finances a recom
mandé à l'attention du Sénat cet article.
Mais dans une question de celte nature, il
ne s'agit pas seulement des taux, il s'agit
de la rapidité. Il faut pouvoir effectuer,
dans le plus bref délai possible, les travaux
nécessaires dans nos ports, travaux soit
d'entretien, soit d'amélioration, que les cinq
années de guerre ont obligé de différer.

Or, aux termes de la législation que je
viens de citer, la procédure consiste en des
décrets rendus dans la forme des décrets

d'administration publique, sur le rapport
du ministre du commerce après enquête et
avis des ministres des travaux publics et
des finances, de telle sorte qu il peut se pas
ser des mois avant que ces règlements
d'administration publique soient revêtus,
si je puis dire, de tous les sacrements.

Nous avons estimé que, dans l'espèce,
étant donnée l'urgence que présente la ques
tion, il conviendrait de simplifier, tout au
moins pendant un certain temps, les for
malités que je viens d'indiquer. Nous vous
proposons en conséquence, pour une période
de deux années, une procédure beaucoup
plus courte. Les relèvements de tarifs au
lieu d être décrétés par un règlement d'adr
ministration publique seraient rendus ap
plicables par décrets simples signés du
ministre du commerce.

Si nous avons dans l'espèce choisi le
ministre du commerce, c'est que la légis

lation de 1902, porte que le règlement
d'administration qu'elle prévoit devait être
provoqué par un rapport du ministre du
commerce; il était donc en l'espèce tout
indiqué.

Il pourra d'ailleurs se mettre rapidement
et officieusement d'accord sans aucune pro
cédure avec ses collègues des finances et
des travaux publics.

Sous une apparence modérée, la mesure
que nous proposons présente une très
grande importance. Aussi bien elle est in
dispensable pour éviter des retards qui
entraveraient l'amélioration de nos ports
et seraient très préjudiciables à notre ma
rine marchande. [Applaudissements.)

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Nous acceptons
l'amendement de M. Brindeau sous réserve

de la suppression du membre de phrase
suivant : « et de la commission annuelle

d'enquête instituée en vertu du décret du
12 mai 1912... ».

Le ministre du commerce consultera natu

rellement cette commission, mais comme
elle n'a pas été instituée par ou en vertu
de la loi nous n'avons pas à la faire inter
venir dans notre article.

M. Isaac, ministre du commerce et de
V industrie. Nous sommes d'accord avec la
commission.

M. le président. Je donne lecture de
l'amendement de M. Brindeau avec la modi

fication proposée par la commission et ac
ceptée par les auteurs de l'amendement :

« Jusqu'au 31 décembre 1921, des décrets
rendus sur le rapport du ministre du com
merce, après avis de la chambre de com
merce, pourront relever provisoirement les
péages dans les limites des maxima ci-
dessus :

« Les taxes modifiées ne pourront être
perçues pendant plus d'une année à partir
de la date du décret, si, dans l'intervalle, il
n'a été procédé à une homologation défini
tive dans les formes prévues à l'article 16
de la loi du 7 avril 1902. »

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 50.

(L'article 50 est adopté.)

M. le président. « Art. 51. — Continuera
d'être faite pour 1920, conformément aux
lois existantes, la perception- des divers
droits, produits et revenus énoncés dans
l'état B annexé à la présente loi. » —
(Adopté.)

L'article 52 a été adopté hier.
Je donne lecture de l'article 63 :

TITRE И

BUDGET EXTRAORDINAIRE

I. - Crédits ouverts .

« Art. 53. — Des crédits sont ouverts aux

ministres pour les dépenses du budget
extraordinaire de l'exercice 1920, confor
mément à l'état D annexé à la présente
loi.

« Ces crédits s'appliquent :
« 1 o A la dette publique,

pour..................... 200.000.000
« 2° Aux services géné

raux des ministères, pour. 4.842.315.891
« 3° Aux frais de régle,

de perception et d'exploi
tation des impôts et reve
nus publics, pour........ 110.920.000

« -4° Aux rembourse

ments, restitutions et non-
valeurs, pour...... ,..... 75.000.000

« Total.......... 5.228.235.891.»

— (Adopté.)

II. — Voies et moyens.

« Art. 54. — Il sera pourvu aux dépenses
du budget extraordinaire au moyen des
ressources exceptionnelles inscrites à
l'État E annexé à la présente loi et dont le
montant est fixé, pour l'exercice 1920, à
5,229 millions de francs ; les ressources
d'emprunt figurant à cet état seront réali
sées dans des conditions déterminées par
des dispositions législatives spéciales. » —
(Adopté.)'

III. — Réglementation spéciale.

« Art. 55. — Les crédits ou portions de
crédit, applicables aux dépenses du budget
extraordinaire, qui n'auront pas été con
sommés à la fin d'un exercice pourront être
reportés par la loi à l'exercice suivant, où
ils conserveront leur affectation primi
tive. » — (Adopté.)

TITRE m

BUDGETS ANNEXES

« Art. 56. — Le fonds de roulement, ins
titué pour satisfaire aux avances que l'im
primerie nationale est appeléejà effectuer,
est élevé de 5 millions à 14 nillions de

francs. и — (Adopté.)
« Art. 57. — Le ministre des finances est

autorisé, pour subvenir aux dépenses de la
deuxième section du budget annexe des
chemins de fer de l'État, à émettre, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, des obli-'
gâtions amortissables dont le montant ne
pourra excéder la somme de 372,493,000 fr. »
— (Adopté.)

« Art. 58. — Les crédits supplémentaires,
nécessaires à la mise en application par les
chemins de fer de l'État des mesures rela

tives au personnel, arrêtées pour l'ensemble
des grands réseaux d'intérêt général, pour
ront être ouverts, provisoirement, par décret
contresigné des ministres des travaux pu
blics et des finances, pendant la prorogation
des Chambres, sauf à être soumis à leur
ratification dans les huit jours de leur plus
prochaine réunion. » — (Adopté.)

« Art. 59. — Les budgets annexes ratta
chés pour ordre aux budgets ordinaire et
extraordinaire sont fixés, en recettes et en
dépenses, pour l'exercice 1920, à la somme
de 2,701,319,604 fr., conformément à l'état F
annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

TITRE IV

SERVICES SPÉCIAUX DU TRKSOn

« Art. 60. — Le montant des cessions de

matériel qui pourront être faites pendant
l 'année 1920 à des gouvernements étran
gers, au débit du compte spécial institué
par l'article 17 de' la loi du 29 septembre
1917, ne pourra excéder la somme de
500 millions de francs. » — (Adopté.)

« Art. 61. — Il sera ouvert dans les écri-;
tures du Trésor un compte do services spé-,
ciaux intitulé : Liquidation des consortiums
et comptoirs d'achat créés pendant la
guerre.

« Seront portés au crédit de ce compte :
« 1 o La totalité des sommes restant dis

ponibles après liquidation des divers con
sortiums ou comptoirs ;

« 2° Les remboursements éventuels en
capital des attributaires ayant reçu des
avances sur les fonds disponibles des con
sortiums et comptoirs, ainsi que les verse
ments auxquels ils se seraient obligés pour
intérêts ou redevances.

« Seront portées au débit de ce compte :
« I o Les sommes, que les consortiums on J
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reçues de l'État, pour les intérêts des bons
du Trésor, titres de rente ou autres valeurs
garanties par lui, dans lesquelles ils ont
placé leurs disponibilités ;

« 2" Les subventions et avances rembour
sables ou non remboursables, attribuées en
conformité des accords qui ont présidé à la
formation des consortiums et comptoirs.
Ces subventions et avances seront attri
buées à des travaux, entreprises, œuvres et
organismes publics ou privés présentant

*un intérêt général pour le développement
des industries qui ont fait l 'objet des con
sortiums ou pour la création et l 'extension
en France, aux colonies!, dans les pays de
protectorat ou sous le contrôle français,
des cultures productives de leurs matières
premières.

« L'attribution de ces subventions et
avances sera réglée dans la limite des dis
ponibilités existant au présent compte par
le ministre du commerce, après avis de la
commission interministérielle constituée à

cet effet, d 'accord avec le ministre des fi
nances.

« Le ministre du commerce en rendra

compte, chaque année, aux Chambres dans
un rapport spécial. »

M. le lieutenant-colonel Plichon. Je de

mande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pli
chon.

M. le lieutenant-colonel Plichon. Je dé

sirerais simplement poser une question à
M. le ministre des finances ou à son repré
sentant au sujet de cet article, qui prévoit
l 'tuverture, dans les écritures du Trésor,
d'un compte spécial intitulé : << Liquidation
des consortiums et comptoirs d'achats créés
pendant la guerre ».

Sera-ce une liquidation nette d'impôt et
notamment de l'impôt sur les bénéfices de
guerre ?

Je suis tenté de le croire, si je me reporte
au fascicule bleu qui transmettait le projet
de budget au Sénat.

A la page 40, je lis, dans l 'exposé des
motifs du Gouvernement, la phrase sui
vante :

« Dans la pensée de ses auteurs, cet ar
ticle aurait pour conséquence d'exonérer
de la contribution sur les bénéfices de

guerre le produit net résultant des opéra
tions du consortium. »

Seulement, je voudrais avoir la conscience
apaisée et c'est pourquoi je pose la question
au Gouvernement.

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
dKtat au ministère des finances. Je réponds
affirmativement.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Il est de mon devoir d'exposer
devant M. le ministre des finances nos

justes doléances. Il est question, dans la
disposition actuellement soumise au Sénat,
de la liquidation des consortiums. Qu'est-ce
que ces consortiums ? Ce sont des organis
mes financiers et économiques qui ont été
créés pendant la guerre dans des conditions,
je ne dis pas illégales, mais extralégales.
Voilà la première fois qu'ils sont cités dans
un texte législatif. La commission des finan
ces a vainement demandé à M. le ministre
des finances un tableau donnant rénuméra-

tion de ces consortiums, leur objet res
pectif, les opérations auxquelles ils se sont
livrés, leurs bilans. Nous n 'avons même pas
obtenu de réponse. Il est inadmissible que
M. le ministre des finances traite avec si

peu de déférence la commission des finan
ces. (Très bien ! très bien .')·■-

M. le sous-secrétaire d'État aux finances.

Je transmettrai vos doléances à M. le mi
nistre des finances.. Le nécessaire sera fait
pour vous, renseigner.

M. le président de la commission des
finances. 11 y a quinze jours que nous
attendons une réponse.

M. le rapporteur général. Les rensei
gnements nous parviendront trop tard.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l 'article 61.

(L'article 01 est adopté.) ·

M. la président. « Art. O?. — Il est ou
vert dans les écritures du Trésor un compte
spécial intitulé : « Liquidation des installa
tion et des stocks de matériel de chemins de

fer et de transports cédés au Gouverne
ment français-par le gouvernement britan
nique. »

« Seront portées au débit de ce compte
les sommes correspondant aux prix de ces
sion ainsi qu'aux dépenses afférentes à la
conservation, au gardiennage et aux frais
généraux de la liquidation des installations
et du matériel.

« Seront portés au crédit du compte les
versements effectués par les administra
tions publiques, les administrations de che
mins de fer, les départements, les commu
nes ou par tous autres débiteurs, pour le
payement du matériel qui leur aura été
rétrocédé.

« Une loi ultérieure, qui devra intervenir
avant le 31 décembre 192;!, prononcera la
clôture du compte el déterminera l 'imputa
tion définitive des dépenses inscrites à son
débit. »

La parole est à M. Cadilhon.
M. Cadilhon. Messieurs, à propos de la

mise en discussion de l 'article 62, je tiens à
signaler au Sénat que, si de grands et
louables efforts sont faits pour activer la
liquidation des stocks, beaucoup trop de
ces stocks sont détournés de la liquidation
en vue de destinations dont l'utilité n'appa
raît pas. C'est ainsi qu'après l'armistice,
certains ministères se sont fait attribuer de

grosses quantités de marchandises de genres
très variés. Ces marchandises restant la

plupart du temps dans les camps de récu
pération, elles encombrent aussi les empla
cements publics, à moins, cependant, que
des gens peu scrupuleux n'en débarrassent
l 'État sans formalité, ni règlement.

M. Mauger. Ou bien y mettent le feu.
M. Cadilhon. J'ai parlé avant-hier des

bois des régions libérées. Je n'y reviendrai
pas, mais ce service a beaucoup d'autres
choses que des bois. Les camps de récupé
ration sont encombrés de marchandises qui
lui ont été réservées et il n'y a pas de jour
où des industriels, des particuliers, qui ont
besoin de matières premières, se voient
éconduits sous prétexte que les produits
qu'ils désirent acheter sont réservés aux
régions libérées.

Cependant, messieurs, ces marchandises
restent sur.place et quand les régions libé
rées veulent les enlever, très souvent elles
oublient d'envoyer des agents réception
naires — M. le sous-secrétaire d'État à la

liquidation des stocks ne me contredira
certainement pas — si bien que, parfois,
des trains engorgent les voies parce qu'ils
ne peuvent pas partir, la réception des mar
chandises dont ils sont chargés n'ayant pas
été faite.

Mais les régions libérées ne sont pas le
seul ministère qui se trouve dans cette
situation. U y a quelque temps, dans le
Sud-Ouest, à Bordeaux, une campagne de
presse a été déclenchée et s 'est poursuivie
uniquement pour rechercher à qui apparte
naient les amoncellements de tôles qui en
combrent les quais, y gênent la circulation
et empêchent le dépôt des marchandises.
Ce n'est qu'à la suite de cette campagne
qu'on a pu savoir que ces tôles avaient été

réservées pour la marine. Elles sont là, on
n'en fait rien, elles ne sont d'aucun profit -
pour personne..

Je pourrais citer d'autres exemples, maïa
nos instants sont comptés, je le sais et je-
ne veux pas insister. Je ne terminerai pas,,
cependant, sans souligner quil serait singu
lier que l'État ne puisse pas tirer lo meilleur
parti de ces réserves imprudemment faites.,
Nous sommes à un moment où l'esprit géné
ral est tendu vers la compression des prix
Яe toutes choses. C'est un phénomène heu
reux que nous constatons. Il ne faut donc-
pas que l'État , soit placé, par suite d'un,
vice d'organisation ou d'un manque de dé
cision, dans la situation de ne chercher
preneur des marchandises réservées que-
lorsqu'elles seront dépréciées ou de ne les
utiliser que lorsqu'on pourra en trouver
l'équivalent sur le marché à des prix bien
inférieurs à ceux qui sont pratiqués à
l'heure actuelle.

Messieurs, on vient de demander un
bien lourd sacrifice fiscal au pays. Il
le consent [sans murmure, avec disci
pline. Mais, en échange, il attend qu'on lui"
donne les garanties d'une bonne gestion
des affaires publiques. (Très bien! très'
bien ! ; C'est pourquoi il importe de mettre1
un terme à la situation que j'ai signalée. Si
elle se prolongeait, elle constituerait un
véritable défi au bon sens et risquerait,
d'altérer chez le contribuable le sentiment,
de ses obligations envers le Trésor.

C'est pourquoi je demande instamment;
au Gouvernement de faire procéder au re
censement des réserves dont j'ai signalé
l'existence. Il pourra ensuite faire le départ
des marchandises qu'il faut effectivement
conserver et de celles qui, au contraire,,
doivent être reversées sans retard aux

stocks à liquider. C'est une question da'
bonne administration. (Très bien! très bien !)

M. le sous-secrétaire d'État aux finances.,
Je demande la parole.

M. le président La parole est à M. le;
sous-secrétaire d'État aux finances.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,,
je tiens à répondre brièvement aux cri
tiques justifiées qui ont été adressées',
tout à l'heure à la liquidation des stocks'
par l'honorable sénateur des Landes, M. Ca--
dillion. Mais je tiens également à dégager
en quelques mots l'administration de la li
quidation des stocks des critiques qui ont-
été formulées contre elle.

Je n'apprendrai rien à personne en disant
que la liquidation des stocks s'est trouvée,,
depuis le début, devant des difficultés con
sidérables qui continuent aujourd'hui et na»
sont pas de son fait la plupart du temps.,
La loi, avec raison, d'ailleurs, a permis aux
régions libérées et aux administrations pu
bliques de faire des préemptions dans les-
stocks américains comme dans les stocks

français. Or il est arrivé que les divers mi
nistères, les régions libérées surtout, ont-,
eu les yeux plus gros que le ventre, qu'ils
ont à peu près tout préempté mais qu'ils
n'ont rien enlevé ou à peu près ; en toutj
cas peu de chose. Ce qui fait que, dans la
plupart des camps, il y a des accumulations
de marchandises retenues par les services^
publies : il en est résulté le gâchis qu'indi
quait tout à l'heure l'honorable M. Cadilhon
et que la crise des transports n'a fait qu'ac
centuer au delà de ce qu'on peut décrire.

J'ai saisi le Gouvernement de cette situa
tion. La liquidation des stocks est entrée en
rapport avec le ministère des régions libé
rées et celui-ci, pendant le courant du mois
de juillet, a réduit considérablement ses
préemptions. Il a été entendu que si ce qui
restait préempté n'était pas enlevé avant
le 1" octobre, la liquidation des stocks
s'empresserait de le vendre. La confusion
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actuelle va donc prendre fin au plus grand
profit du Trésor.

Notre action ne s'est pas bornée là. De
puis que le service des stocks nous a été
contié, nous avons cherché à liquider le
plus rapidement possible. En quelques mois,
nous avons liquidé entièrement treize camps
sur trente et un ; il en reste encore dix-huit
à liquider ; il y en a quatre qui seront défi
nitivement liquidés dici à quinze jours. Les
autres suivront à bref délai. Je compte avoir
terminé la liquidation avant un an.

Je vais mettre sous les yeux du Sénat des
chiffres qui l'ini éresseront : ce sont les
sommes encaissées par la liquidation des
stocks du service français et par la liquida
tion de la section américaine entre le

i" janvier et le 1 er juillet 1920. La section
française a, pendant cette période, écoulé
1,026 millions de marchandises, et la section
américaine, pour plus de 923 millions.

M. Jules Delahaye. Combien le service
avait-il coûté ?

M. le sous-secrétaire d'État. M. Jules De

lahaye parait craindre que cette liquidation
n'ait coûté des sommes considérables. Qu'il
se rassure : les frais de liquidation sélèvent
à 2,0  p. 100. Je crois qu'il n'y a pas beau
coup d'administrations qui liquident à aussi
peu de frais. Les Anglais dépensent dix fois
plus. Je citerai un seul exemple pour mon
trer avec quelle économie fonctionne la
liquidation des stocks. Au camp de Gièvres,
les Américains avaient 18,000 hommes pour
la garde et la manutention; nous n'avons
que 800 personnes. Il en est de même dans
tous les autres camps.

Mais je veux placer le Sénat en face d'une
difficulté. Si je vends beaucoup, notam
ment à certains ministères, je n 'encaissa
pas beaucoup d'argent. Depuis le début de
la liquidation jusquau 1" juillet 1920, les
cessions se sont élevées, pour les seuls
stocks français, à 4 ,548 millions, et les en
caissements, à 2,311 millions seulement. La
diiïérence peut s'expliquer comme suit :

Payements du mois de juin non encore
notifiés au sous-secrétariat d'État des
stocks, 320 millions;

Cessions aux gouvernements étrangers,
en voie de régularisation, 987 millions ;

Cessions aux régions libérées et à l'office
de reconstitution industrielle, 800 millions;

Aux ministères autres que les régions
libérées, 130 millions.

Il y a, par conséquent, 2,237 millions dus
par les services publics et par les gouver
nements étrangers à la liquidation des
stocks sur 4 milliards 548 millions de mar

chandises cédées, soit plus de la moitié.
(Exclamations.)

Je dois vous dire que, lorsque je suis
arrivé à la liquidation des stocks, j'ai
trouvé là un personnel qui n'était pas de
premier ordre. Un chiffre vous montrera à
quelle besogne il a fallu se livrer. Je n'ai
pas renvoyé, révoqué, mis dehors... ou
mis dedans moins de 2,820 personnes.
(Très bien! très bien! et applaudissements.)
Ce chiffre est assez éloquent par lui-même.
En six mois, la plupart des chefs de ser
vices et des directeurs de camps ont été
remplacés. Une impulsion énergique a été
donnée à tous les services.

Le service de la liquidation des stocks
est souvent critiqué. Je ne dis pas que ce
que j 'ai fait dans cette maison soit parfait ;
j'ai pu, d'ai dû commettre des erreurs,
c'est probable, mais il n'y a que ceux qui
ne font rien qui ne se trompent jamais.
(Applaudissements.)

Ce qu'il y a de certain, c'est que j'y ap
porte toute mon activité et tout mon dé
vouement. Comptez sur moi. (Nouveaux
applaudissements.)

M. Cadilhon. Je tiens à remercier M. le
ministre de ses intéressantes explications.
Je sais tous les efforts qu il a faits pour ar

river à tirer le meneur parti possible des
stocks de l'État et je m'en remets entière
ment à lui pour remédier à la Situation que
j'ai signalée tout à l'heure.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Je désire signaler à M. le
ministre la situation dans laquelle se trou
vent, à Gièvres, certaines quantités de
viande frigorifiée, exactement 400 tonnes,
sur lesquelles, si mes renseignements sont
précis, 150 tonnes sont presque perdues.
11 en reste donc 250 qui peuvent être utili
sées et sont parfaitement utilisables immé
diatement.

Je demande à M. le ministre de vouloir
bien prendre toutes dispositionspour que ces
marchandises ne s'avarient pas davantage
et qu'on puisse les utiliser dans de bonnes
conditions.

Je voudrais aussi lui demander autre

chose. J 'ai -reçu, ce matin même, une lettre
dans laquelle on me signale que la vente
des vivres a été arrêtée à Gièvres, alors que
le département du Cher demande en ce
moment des quantités très importantes do
vivres dans celle localité. Je demande à

M. le ministre si c 'est une mesure perma
nente ou transitoire.

Je signale également à M. le ministre,
puisque nous sommes sur ce terrain, que
des cessions ont été faites. Je pourrai lui
en signaler certaines qu'il connaît bien et
qui ne sont pas encore remboursées, alors
que ceux qui devraient rembourser ces ces
sions sont très embarrassés des sommes

qu'ils ont en main. Cela se chiffre par au
moins trente et quelques millions. On de
mande depuis longtemps à vos services de
préciser le prix de la matière première; ce
prix du reste a été défini et arrêté depuis
longtemps. Qu'attend-t-on pour permettre
que les fonds disponibles rentrent dans les
caisses de l 'État ?

J 'insiste, parce que l'intérêt de l'État se
trouve en jeu. Les dépositaires qui ont ces
sommes entre les mains ne savent qu'en
faire, à tel point qu'ils ont dû les déposer à
la Banque de France pour attendre que
l 'État leur indique qu'il est prêt à les rece
voir.

M. le sous -secrétaire d'État aux finan

ces. Elles veulent la marchandise pour
rien ; je veux la faire payer aussi cher que
possible. (Rires approbatifs.)

M. Mauger. Quand nous en serons àceite
question, j'ai l'intention de déposer une
demande d'interpella! ion. Il faudra que nous
nous expliquions sur tous ces points d'une
façon précise.

M. le sous-secrétaire d'État aux finan

ces. Avec plaisir !
M. Mauger. Vous savez, monsieur le mi

nistre, que, dans cette question des cuirs
et de la chaussure nationale, il y a des en
gagements pris avant votre arrivée au pou
voir auxquels vous ne pouvez vous sous
traire.

J'ai, du reste, l 'intention d'interpeller
M. le ministre du commerce sur la ques
tion des cuirs et de la chaussure natio

nale. Il faut que nous posions nettement la
question et que nous sachions pourquoi, par
suite des erreurs commises et d'un décret

malencontreux, toute une industrie en pleine
réorganisation économique s'est trouvée pa
ralysée. Pourquoi, en outre, quand, avec les
stocks disponibles, on pouvait intensifier la
fabrication de la chaussure nationale et en

réduire le prix dans l'intérêt des populations
ouvrières et de la diminution du coût de la

vie, c 'est le ministre lui-même qui a exigé
que les prix qui lui avaient été soumis
soient majorés. (Très bien! très bien!)

M. Dominique Delahaye. J 'ai cherché le
journal le Cuir dont nous avons parlé en

semble sans pouvoir le trouver. En tout cas
je vous approuve pleinement.

M. Schrameck. Je demande la parole. 1
M. Dominique Delahaye. Je la demande

également.

M. le président. La parole est à M. Schra
meck.

M. Schrameck. Je voudrais aborder un 1
point précis avec M. le ministre qui s'occupei
de la liquidation des stocks. ¡ -:

Au cours de la discussion qui a précédé:
le vote des nouvelles ressources fiscales, ill
y a quelques semaines, M. le rapporteur'
général a signalé que, dans les différents
camps, on trouve jusqu'à 22,000 voitures
automobiles dont il n'a pas été fait emploi'
Je demande à M. le ministre ce qu'on attend
pour les vendre et dans quelles conditions
cela sera possible. :.

M. le sous-secrétaire d 'État aux finances.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État aux finances.

M. le sous-secrétaire d'État aux finances.
Je vais répondre brièvement aux questions
qui m'ont été posées.

En ce qui concerne le frigorifique dui
camp de Gièvres, c'est encore une des ano
malies que j 'ai signalées tout à l'heure. Ce
frigorifique appartient aux stocks améri
cains et est au milieu du camp de Gièvres,.
mais il ne dépend pas de la liquidation des
stocks, c'est un compartiment a côté dépen
dant du ravitaillement et de l 'intendance.
Les viandes frigorifiées qu'il contient appar
tiennent à l'intendance, qui les expédie
journellement dans les provinces occu
pées.

En ce qui touche le frigorifique lui-
même, je suis en train de le vendre à lai
compagnie des chemins de fer d'Orléans,!
qui entreprend une organisation d'ensemble
des transports frigorifiques, projet tout à
fait digne d'être encouragé. ¡

Pour les vivres, on a arrêté la vente de 1
corned beef, pour la raison que nous
avons une dette assez considérable vis-
à-vis de l'Angleterre en ce qui concerne
la viande frigorifiée, et qu 'étant donné le
cours de la livre, pour n'avoir pas à en dé
caisser, nous envoyons du corned beef en
Angleterre, afin de pouvoir payer cette
viande frigorifiée. C'est là une opération'
excellente faite dans l 'intérêt du Trésor.
(Très bim!) ι

En ce qui concerne les automobiles de Bas- '
sens, les critiques faites par l'honorable rap
porteur général passent par dessus  ma tète'
et s'adressent au ministère des régions libé
rées. Ces automobiles avaient été préemp
tées par lui, maisil n'y en avait pas 22,000;'
on avait ajouté un zéro. Les régions libé- ,
rées n'en ont pas pris livraison, et, de ce fait, ■
les automobiles ont été, pendant un an, ¡
exposées au soleil, à la pluie et à toutes les
intempéries, si bien qu'elles commençaient
à se dégrader fortement. Nous sommes en
train de liquider en bloc le camp d'automo
biles de Bassens, après accord avec les ré-,
gions libérées, qui nous a restitué un grand
nombre de voitures autrefois préemptées.

M. le président. Laparole estàM. Domi
nique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Je n'avais que
deux mots à dire sur le cuir pour signaler
les articles du fils de mon ami M. Thuau, .
dans le journal le Cuir. M. Mauger, qui est
aussi.l 'ami de M.Thu»u,les a dits plus utile
ment que je ne l'aurais fait. 11 interpellera,
cela sera suffisant.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Nous sommes encore une ι
fois en présence du fait que mon excellent:
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ami M. le sous-secrétaire d'État Brousse a
constaté bien des fois avec moi à la Cham

bre, qu'au sens de la commission des éco
nomies, son énergie a essayé de faire mo
difier en maintes circonstances, en appelant
l'attention des divers ministères sur les

gaspillages et surtout sur le manque de
cohésion entre les services.

Tout à l 'heure, M. le sous-secrétaire d'État
nous a dit : « La viande qui est à Gièvres
appartient à l'intendance. » Il n'en est pas
moins vrai qu 'elle se i perd, et c'est là le
point important. La viande qui est à Giè
vres, cela regarde l 'intendance et non pas
les stocks ; par la faute de qui se perd-elle ?
On n'en sait rien.. Nous avons vu souvent
cette situation pendant la période de guerre.
Lorsque, avec M. Brousse, au nom de la
commission des économies et des comptes
définitifs, nous allions signaler les erreurs
que nous avions pu relever, par exemple,
dans les centres de fabrication de l'aviation
ou dans les centre de tannage, ou dans les
service de l'intendance, au sujet de la mau
vaise utilisation soit des denrées soit des

matières qui auraient pu servir à d'autres
départements et qu'on laissait perdre, on
nous répondait toujours la même chose :
« Cela ne dépend pas de notre service, mais
du ministère à coté. »

Je signale en passant à M. Brousse qu'on
a vendu, ces temps derniers, un quantité
énorme de bottes de tranchées en caout

chouc provenant des stocks américains. Or,
j 'étais lautre jour en conversation avec
des fonctionnaires du ministère de la ma

rine, qui me disaient : Si nous avions su
que ces bottes existaient, nous les aurions
prises pourla marine.

M. le sous-secrétaire d'État aux finances.

Vous tombez mal, monsieur Manger ; j 'ai
offert ces bottes au ministère de la^narine
qui n'en a pas voulu. (Sourires) Je n'ai pas
pu vendre les bottes en caoutchouc, même
à des prix dérisoires. Si vous trouvez pre
neur de ces 600,000paires de bottes, elles sont
u votre disposition. (Très bien!)

M. Mauger. Je ne me laisse pas prendre
à ces raisons qui sont un peu à côté. M. le
ministre sait avec quel dévouement nous
avons l'un et l'autre cherché -à éviter des

gaspillages honteux, comme celui du camp
de Gièvres, et avec quelle insistance nous
avons demandé aux ministres divers de ne

pas effectuer des achats de matières quand
ces matières existaient et étaient disponi
bles dans d'autres ministères.

11 y a à Gièvres des câbles pour la marine
alors qu'elle en achète ailleurs. Il y a des
toiles qu'elle pourrait utiliser et qu'on laisse
vendre, alors qu'on en achète ailleurs et
que souvent même on rachète celles qui
ont été vendues par l'État.

Ce que je dis de la marine, je pourrais le
dire de la guerre, des travaux publics et de
bien d'autres services.

Il faut que nous protestions avec énergie
contre de pareilles pratiques pour qu'elles
ne se reproduisent plus. Il n'est pas possi
ble que, possédant des matières premières
utilisables par nos différents ministères,
ceux-ci s'approvisionnent ailleurs des mê
mes matières. (Très bien !)

L'État achète des machines à écrire, alors
qu'il y en a des quantités dans les ministè
res où elles ne servent à rien, ou dans les
stocks où on les vend à d 'autres personnes.
Pourquoi les services ne les prendraient-ils
pas directement à leur compte ?

Si je donne ces renseignements, soyez as
surés que ce n'est pas pour critiquer M. le
sous-secrétaire d'État aux finances. Il connaît
le sentiment qui anime mon intervention.
11 doit se rappeler que, depuis dix ans, nous
avons lutté ensemble pour éviter ces gaspil
lages. Mes reproches s'adressent aux minis
tères et aux divers intéressés quine veulent
pas entrer en contact les uns avec les au

tres. Ils nous font dépenser ainsi des som
mes fabuleuses, tandis q«e nous pourrions
diminuer les charges que nous imposons
aux contribuables, si véritablement on vou
lait dans les services seconder les efforts du

Parlement pour empêcher les gaspillages.
(Vive approbation.)

M. le sous-secrétaire d 'État aux finan
ces. Mon ami M. Mauger sait que mes idées
ne changent pas suivant la distance qui me
sépare du pouvoir. (Sourires.)

J'ai gardé les mêmes idées que j 'avais
quand nous collaborions ensemble à la
commission -des économies. J'ai fait con

naître à tous les ministères, par voie de
circulaire, que j 'avais, dans les différents
camps, des quantités de fournitures de bu
reaux et des machines à écrire à céder.

Certains ministères ont répondu favora
blement et se sont approvisionnés aux
stocks, d'autres ne l'ont pas fait. Je le
regrette.

De même, j 'ai avisé le ministère de la
marine, qui recherchait 25,000 cįįės, que j 'en
avais 00,000 de disponibles dans les stocks
américains. J'espère qu'il les prendra. Je
fais, comme vous le voyez, tout ce que je
puis. Si les ministères ne veulent pas m'a
cheter mes marchandises, je suis bien
obligé de les vendre aux particuliers et le
plus cher possible. (Très bien !)

M. Mauger. Je ne rends pas responsable
M. le sous-secrétaire d'État en pareille cir
constance. Mais j 'ai voulu faire connaître
au pays que, alors que nous avons des ma
tières premières à notre disposition, dont
nous avons besoin, l 'État les vend à des
mercantis qui les achètent et les lui reven
dent avec souvent d'importantes majora
tions de prix. Il faut qu'on sache que ces
abus existent, que certains services s'en
désintéressent et qu'il est du devoir des mi
nistres intéressés d'y mettre ordre. (Très
bien! très bien!)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
vous voyez que, quand un article de la loi
de finances touche de près ou de loin à la
liquidation des stocks, il provoque toujours
des récriminations. Je veux bien croire que
la situation s 'améliore, mais il est certain
qu'il s 'est produit des faits vraiment scan
daleux, qui soulèvent justement les plaintes
de tout le pays. Quoi qu'il en soit, je ne
reviendrai pas sur ce sujet.

Je veux attirer seulement l'attention du
Sénat et du Gouvernement sur l'ouverture,
par l'article, d'un nouveau compte spécial
qui viendra s'ajouter à tous ceux qui
existent déjà.

M. le ministre des travaux publics est
absent, mais j 'espère qu'on lui rapportera
les desiderata de la commission. Co nou
veau compte, affecté à la liquidation de
matériels de transport cédés au Gouverne
ment français par le gouvernement britan
nique, servira à suivre des opérations
remontant à une somme que je qualifierais
d'intime, puisqu'aujourd'hui on ne compte
plus par millions, mais par milliards. U
s'agit d'environ 132 millions.

Nous avons accepté, pour ne pas modifier
le texte de la Chambre, d'étendre jusqu'au
31 décembre 1922 le délai accordé pour la
liquidation de ce compte. C'est excessif.
Nous insistons auprès de M. le ministre des
travaux publics pour qu'il liquide dans le
moindre délai possible ce compte de ma
tériels de transport. Nous avons assez
besoin de matériel de chemin de fer pour
n'être pas embarrassés de celui qui nous a
été cédé par nos amis anglais.

Il importe, en effet, d'en terminer au plus
tôt avec tous ces comptes qui pèsent indi

rectement sur notre situation financière et:
l'aggravent de jour en jour. J'espère doncļ
que le délai prévu dans l'article sera, eni
fait, abrégé de plus de moitié. (Très bien À
très bien  !) j

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . . \

Je mets aux voix l'article 62. |
(L'article 02 est adopté.) i

M. le président. Ici, dans les dispositions!
spéciales, viendrait un article additionnel,]
proposé par M. Alexandre Bérard, ainsi'
conçu : !

« Chaque année, il sera annexé à la loi de¡
finances un tableau des créances do lai
République suries nations étrangères. » ;

La parole est à M. Alexandre Bérard. ,

M. Alexandre Bérard. Je n'aurai pas;
besoin de longues explications pour justi-;
fier ma proposition. U faut, pour remettre
d'aplomb nos finances, que nous sachions
exactement où nous en sommes. La France

doit connaître le contenu de son portefeuille
tout entier, actif et passif. L'actif, malheu-
sement, n'est pas aussi lourd que nous
pourrions avoir le droit de l'espérer. il est
un point, en particulier, sur lequel nous
devons nous expliquer.

Nous avons des créances sur les nations

étrangères. Pendant la guerre, entre autres
choses, elles se sont énormément aug
mentées grâce à la générosité de notre pays.
NAIs avons fait des avances considérables u

certaines de ces nations; je demande que le
pays soit mis au courant de cette situation
et je prie le Sénat de vouloir bien voter la
disposition suivante :

« Chaque année, il sera annexé à la loi de
finances, un tableau des créances de la Ré
publique sur les nations étrangères. » (Très
bien ! très bien! et applaudissements .)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
nous ne faisons aucune opposition à cette
disposition. Nous croyons, en effet, qu'il
est bon que nous connaissions exactement
nos créances à l'étranger. Je demanderai
seulement que cet article ne prenne pas
place ici, car ce n'est pas une disposition
relative aux services spéciaux du Trésor. Il
faudrait le classer parmi les dispositions
spéciales en en faisant un article 02 bis.

M. Alexandre Bérard. Je ne tiens pas à
ce que la disposition figure à cet endroit da
la loi de finances, je m'en rapporte à ce
que vient de dire M. le rapporteur général.
Le Sénat votera la disposition et la mettra
où elle doit être.

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances est

loin de faire obstacle à la proposition de
M. Alexandre Bérard, mais nous devons
ajouter, pour être justes, que, sur nos
demandes expresses et réitérées, le Gouver
nement a depuis quelque temps, fourni à la
commission des finances les renseigne
ments que notre honorable collègue estime
devoir être donnés au pays.

M. le président. Je mets aux voix l'article
additionnel, proposé par M. Alexandre Bé
rard et accepté par la commission.

(L'article additionnel 62 bis est adopté.)

M. le président. Ici viendrait une dispo
sition additionnelle, présentée par M. Pas
quet et ainsi rédigée :

« Le dernier alinéa de l'article 33 de la loi
du 30 décembre 1913, complétée par la loi
du 21 octobre 1919, est modifié comme
suit :

« Sont admis de plein droit au bénéfice du
présent article, les fonctionnaires et agents
de l'État qui, pourvus d'un mandat législa
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tif, ne peuvent, à raison de cette circons
tance, continuer d'exercer leur emploi.

« Les fonctionnaires actuellement pour
vus d'un mandat législatif bénéiicicront de
ces dispositions avec effet rétroactif à partir
du 1" janvier 1911 ou à compter de la date
de leur élection, même si leurs .pensions
ont été liquidées antérieurement à la pro
mulgation de la présente loi,

« Dans ce dernier cas, les retenues qui
auraient dû être opérées sur leur traite
ment pendant la durée de leur mandat
législatif seront précomptées sur la majora
tion de leur retraite consécutive à la pré-,
sente loi jusqu'à concurrence de moitié de
cette majoration. »

La parole est à M. Pasquet.

M. Louis Pasquet. Messieurs, la loi du
21 octobre 1919 a permis aux fonctoiinaires,
pourvus d'un mandat législatif, de bénéti-
cier des dispositions édictées par l'article 33
de la loi du :i0 décembre 1913 en faveur des

mêmes fonctionnaires quand ils sont déta
chés dans les services publics, dans les ad
ministrations départementales ou commu
nales et même dans les établissements pri
vés.

Le texte ne leur a cependant pas assuré
une assimilation complète, car, en fait, seul
le bénéfice des retraites a été accordé : il

serait logique que les fonctionnaires deve
nus parlementaires bénéficient également
des droits à l'avancement de classes et de

grade. Il y a là une question de pure
équité. Aucune distinction ne peut s'expli
quer logiquement entre les fonctionnaires
détachés dans un autre service, ou même
dans un établissement privé, et les fonc
tionnaires élus membres du Parlement.

M. le ministre des finances a .hien voulu

me faire savoir qu'il acceptait mou texte,
h condition qu'une précision y soit appor
tée. Il estime nécessaire d'indiquer que
l'effet rétroactif des dispositions nouvelles
sera limité au jour de l'élection et, au plus,
au 1 er janvier 1914, date qui a immé.liate-
ment suivi la loi du 31 décembre 1913. Je

me range volontiert! à l'avis de M. le mi
nistre des finances et je ne vois aucun in
convénient à ce que cette précision soit
apportée au texte de mon amendement.
(Très bien! très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article additionnel de M. Pas
quet?...

Je le mets aux voix.

(L'article additionnel est adopté.)

M. le président. « Art. 03. — H est attri
bué aux ministres uue indemnité supplé
mentaire de 20,000 fr. par an et aux sous-
secrétaires d'État une indemnité supplé
mentaire de 15,000 fr. par an. » — (Adopté.)

« Art. 64. — Le budget d'Alsace et de Lor
raine est préparé par le commissaire géné
ral de la République, approuvé par un dé
cret contresigné par le président du conseil
des ministres, le ministre des finances et le
ministre de l'intérieur et soumis à la ratifi
cation des Chambres. » — (Adopté.)

« Art. 05. —- Lorsque les rôles des contri
butions foncières, personnelle mobilière,
des portes et fenêtres et des patentes n'au
ront pas été émis à la date du 1 er avril, il
pourra être consenti aux communes des
avances sur le montant des centimes addi
tionnels communaux.

« Ces avances ne pourront excéder pour
chaque mois couru à partir du 1 er avril un
quinzième du montant des centimes impo
sés sur les rôles, émis au titre de l'année
précédente.

« Les sommes avancées seront précomp
tées dès l'émission des rôles, sur le mon
tant total des centimes compris sur les
rôles émis; l'excédent sera attribué aux-
communes dans les conditions prévues par

l'article 5 de la loi du 28 juin 1918. » —
(Adopté.) i'
- « Art. 66. — Le montant maximum des

remises ou commissions qui peut être
acquis aux trésoriers-payeurs généraux et
receveurs particuliers des finances, à l'occa
sion de leur participation aux émissions —
à compter du 31 mai 1920 — des emprunts
du crédit national et des chemins de frr de

l 'État est fixé, pour chaque émission, par un
arrêté ministériel inséré au Journal officiel.

. « Lesdites remises ou commissions

n'entrent pas en compte pour le calcul des
émoluments . attribués aux- trésoriers-

payeurs généraux et receveurs particuliers
des finances dans la limite des maxima et

minina prévus par les lois et règlements en
vigueur.

« Cette dernière disposition est également
applicable aux primes que la caisse natio
nale des retraites pour.la vieillesse et la
caisse nationale d'assurance en cas de dé

cès pourront allouer, dans les conditions
prévues par^article 33 de l'ordonnance du
22 mai 181G,aux trésoriers généraux, rece
veurs particuliers des finances, percepteurs
et receveurs des postes en sus des remises
qui leur sont déjà servies par ces établis
sements. » — (Adopté.)

Ici se placerait un article additionnel
proposé par M. Lebrun, ainsi conçu :

« Dans tous les cas où la limite du cumul

d'une pension et d'un traitement civil ou
de deux pensions serait fixée à. 6, 000 fr.,
par application de l'article unique de la loi
du 22 décembre 1910 et des articles 37 et 40

de la loi du 30 décembre 1913, cette limite
sera portée à 10,000 fr.

« Dans le cas ou la limite du cumul serait

fixée, par application de l'article 37 de la loi
du 30 décembre 1913, au dernier traitement
d'activité, cette limite, pour les fonction
naires admis à pension antérieurement au
1 er juillet 1919 sera majorée de 50 p. 100.

« Les dispositions qui précèdent auront
leur effet à compter du 1 er août 1920. .

« L'article 14 de la loi du 25 mars 1920

est abrogé. »
La parole est à M. Lebrun.
M. Albert Lebrun. Messieurs, la loi du

30 décembre 1913 a fixé à 6,000 fr. le maxi
mum du cumul d'une pension et d'un trai
tement. Or, il est arrivé, au cours de la
guerre, que beaucoup d'anciens fonction
naires ont repris du service, soit pour amé
liorer leur situation, soit dans un sentiment
de patriotisme que tout le monde apprécie.

Ce chiffre maximum de 6,000 fr., qui était
normal en 1913, ne l'est plus aujourd'hui,
nous sommes tous d'accord pour reconnaî
tre qu'il faut l'élever dans une certaine
mesure.

J'avais indiqué, dans mon amendement,
le chiffre de 10,000 fr., mais, depuis qu'il a
été distribué, une étude plus approfondie
de la matière m'a montré que, vraiment,
nous devions aller au double du chiffre d'a

vant-guerre, c'est-adire à 12,000 fr. au
moins.

Je demande donc à M. le ministre des

finances et à la commission, qui avaient
adhéré à mon amendement avec le chiffre

de 10,000 fr., de vouloir bien l'accepter avec
le chiffre de 12,000 fr., indiqué, d'ailleurs,
dans un projet que le Gouvernement avait
mis à l 'étude.

M. le rapporteur général. Nous nous en
tenons aux termes de notre accord et nous

prions le Sénat de voter l 'article avec le
chiffre de 10,000 fr.

M. Albert Lebrun. Monsieur le rappor
teur général, ce n'est pas une situation fa
cile pour un auteur d'amendement d'amen
der lui-même son texte.

.·. M. le rapporteur général. Vous aviez
accepté vous-même le chiffre de 10,000 fr.
• M. Albert Lebrun. Monsieur le prési

dent, je vous demande de vouloir bien

consulter le Sénat sur le chiffre de 12,000 >
francs.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous n'avons
pas l'habitude dé tergiverser. Hier, nous
sommes tombés d'accord sur 10,000 fr., '
parce que ce chiffre a paru raisonnable à'
la commission et au Gouvernement, comme "
maximum du cumul d'une pension et d'un'
traitement, en raison de l'élévation des
traitements et salaires.

Nous le maintenons et nous prions
M. Lebrun de ne pas insister, puisque lui
aussi, était tombé d'accord avec nous.

M. Albert Lebrun. Je dois ajouter qu'il
faut supprimer le mot «civil », car évi-
demment l'amendement s'applique aussi
bien aux retraites militaires qu'aux retraites
civiles,

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord sur ce point.

M. le président. La modification propo
sée donnerait la rédaction suivante :

« Dans tous les cas où la limite du cumul

d'une pension et d'un traitement ou de deux
pensions, etc. . . »

Dans ces conditions, je consulte le Sénat
sur l'article additionnel de M. Lebrun ainsi

rectifié, accepté par la commission et le
Gouvernement.

(L'article additionnel est adopté.)

M. le président. Ici, messieurs, se place
rait un article additionnel de M. Pasquet,
ainsi conçu :

« Tout abandon à titre définitif d'une part
de ses profits par une association ouvrière
de production, à des caisses de retraites, de
secours de maladie ou de chômage, consti
tuées exclusivement en faveur' de son per
sonnel, tout prélèvement opéré sur les
bénéfices au profit des travailleurs de l'en
treprise, et, d'une façon générale, toute allo--
cation ' analogue présentant le caractère-
d'un supplément de salaire peuvent venir
en déduction des bénéfices retenus pour
l'établissement de la contribution extraor

dinaire et être exonérés comme frais géné
raux au même titre que les salaires. »

La parole est à M. Pasquet.

M. Louis Pasquet. Mon amendement a
pour objet de considérer comme frais gé
néraux, au même titre que les salaires, et
par conséquent de venir en déduction des
bénéfices retenus pour l'établissement de la .
contribution extraordinaire les sommes

affectées par les associations ouvrières de
production, aux caisses de retraites, de se
cours, de maladie ou de chômage, consti
tuées en faveur de leur personnel, ainsi que
tout prélèvement opéré sur leurs bénéfices
au profit des travailleurs de l'entreprise, ou
encore toutes allocations présentant le ca-
rectere d'un supplément de salaire.

Je suis d'accord avec M. le rapporteur
général et avec le Gouvernement. Je vois
M. le commissaire du Gouvernement de

mander la parole.
11 vous dira sans doute que, jusqu'ici, cha

que fois que la commission supérieure a eu
à. intervenir, elle s'est prononcée dans ce
sens. Mais il est préférable tout de même
que ce soit inscrit dans la loi.

Je ne m'oppose cependant pas à la dis
jonction demandée par M. le rapporteur gé
néral.

M. Doumer, dont je connais les senti
ments envers les associations ouvrières de

production, m'a promis de s'occuper de la
question et, le moment venu, d'introduire
dans une loi prochaine cette disposition né
cessaire. · .- -- ·

Je lui fais entière confiance et je n'insiste
pas autrement. (Très bien \) .
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M. le rapporteur général. M. Pasquet ac
cepte la disjonction, parce qu'il sait qu'en
fait la loi est appliquée dans le sens de sen
amendement, comme M. le commissaire du
Gouvernement me l'a fait connaître. Les

préoccupations généreuses qui animent
notre honorable collègue à l'égard des as
sociations ouvrières sunt les nôtres, de sorte
que nous procéderons rapidement à l'étude
de l'amendement disjoint. (Très bien! très
bien !)

M. Baudouin-Bugnet, directeur général
des contributions directes, commissaire du
Gouvernement. Je tiens à dire au Sénat que
le principe posé par M. Pasquet, dans son
amendement, est celui qu'applique la com
mission supérieure des bénéfices de guerre.

M. Guillier. L'amendement va être ren

voyé à la commission des finances, mais je
voudrais appeler l'attention de celle-ci sui-
sa portée.

Cet amendement est limité aux ouvriers
faisant partie d'une association ouvrière de
production. Je me demande, puisque le
principe est juste, pourquoi il ne serait pas
étendu à toutes les entreprises des com
merçants et industriels.

Or, dans des cas qui m'ont été signalés,
l'administration a émis la prétention de
calculer les bénéfices de guerre sans opérer
la déduction de la part des bénéfices, que le
patron accorde à ses ouvriers ou employés
à titre de supplément d'appointements. Dc
sorte que, s'il leur répartit 50 p. 100 de ses
bénéfices, l'administration, ne tenant pas
compte de ce prélèvement, et calculant la
taxe de 50 p. 100 sur la totalité du bénéfice
brut, il ne resterait plus rien à ce patron.
Ce qui est vrai pour les associations ou
vrières de production l'est également pour
les patrons.

Puisque la question est renvoyée à l'exa
men de la commission, je demande à celle-ci
de vouloir bien examiner le problème dans
son ensemble, notamment le point que je
lui signale.

M. le rapporteur général. Nous exami
nerons la question dans son ensemble.

M. Louis Pasquet. Le commerçant ou l'in
dustriel qui se trouvera dans les conditions
définies par l'article additionnel que j'ai
déposé, devra bénéficier des mêmes avan
tages, a condition que, lui aussi, il attribue
une partie de ses bénéfices à des œuvres
d'assistance et de bienfaisance, ou accorde
à son personnel une partie dc ses bénéfices.
(Très bien! très bien!)

M. Guillier. A l'heure présente, il n'en
est pas ainsi, et les décisions de la commis
sion supérieure s'opposant absolument à
votre thèse.

U y a des commerçants et des industriels
qui sont assujettis à un impôt sur des béné-
lices qu'ils ne perçoivent pas.

M. le président. La commission et le
Gouvernement demandent de disjoindre cet
article additionnel.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La disjonction est ordonnée.
« Art. 67. — Est autorisée la création au

ministère des finances :

« I o D'un emploi de chef de bureau à
l'administration centrale du ministère ;

« 2° D'un emploi de chef de bureau à
l'administration centrale des contributions
directes ;

« 3° D'un emploi d'administrateur et de
trois emplois de chef de bureau à l'admi
nistration centrale de l'enregistrement ;

« 4· D'un emploi d'administrateur et d'un
emploi de chef de bureau à l'administration
centrale des contributions indirectes.

« Les emplois d'administrateur et de chef
de bureau à l'administration centrale de
l'enregistrement, créés par la loi du 30 mars
4910, sont maintenus à titre définitif. » —
(Adopté.)

Ici se placerait un article additionnel pré
senté par MM. Dominique Delahaye et Jules
Delahaye, ainsi conçu :

« Un abonnement aux débats parlemen
taires, ne comportant que des comptes ren
dus du Sénat et de la Chambre des députés,
sera consenti sur l'a base de 25 centimes le
numéro. »

La parole est à M. Dominique Delahaye.
M. Dominique Delahaye. J'ai entretenu

M. le ministre de l'intérieur, M. le sous-se
crétaire d'État des finances et M. Millies-

Lacroix de ce projet, et l'on m'a dit que l'on
allait m'accorder mieux que ce je deman
dais. Vous pensez bien que ce n'est pas
pour moi le moment de gémir. (Sourires.)
Cependant, il est bon que le public sache
qu'ici on lui fait écho. Je prends, parmi les
réclamations qui m'ont été adressées, les
plus saillantes :

« En réclamant cette édition, vous rendrez
service à tous ceux qui s'intéressent aux
affaires du pays.

« U est inadmissible, en effet, que les
électeurs et les contribuables ne puissent
avoir connaissance des discours et des votes

de leurs représentants qu'à la condition de
payer 180 fr. par an, tarif actuel de l'abonne
ment du Journal officiel.

« L'administration objectera, sans doute, la
difficulté de l'organisation, de l'outillage,
du local, etc., comme elle l'a déjà fait à un
député, M. Accambray. Ce sont là des rai
sons sans valeur sérieuse. L'édition deman

dée, comptes rendus du Sénat et de la
Chambre, existe et fait déjà l'objet d'un
tirage à part, avec sa pagination spéciale,
distincte du celle du Journal officiel. Il suf
fit de mettre cette édition sous bande et de

l'expédier aux abonnés.
« Je m'occupe de travaux d'impression,

et je puis vous affirmer qu'un imprimeur
avisé organiserait en quelques heures cette
édition et sans difficulté. »

J'ajoute que, comme il y a 10,000 abonnés
de moins au Journal officiel, depuis que
vous avez porté le prix du numéro à 50 cen
times, il y a 10,000 bandes de moins à faire.
Vous n'aurez pas, du jour au lendemain,
10,000 bandes à imprimer pour les nou
veaux abonnés de l'édition spéciale des dé
bats parlementaires.

Voici un autre desideratum qui me paraît
tout à fait judicieux. Je ne sais pas encore
quelles sont les intentions de M. le ministre
de l'intérieur et j'espère qu'il va bien vou
loir nous les dire. Il s'agit de la promulga
tion des lois qui serait ajoutée au compte
rendu des débats parlementaires. Tout
Français est censé connaître la loi, mais il
ne faut pas lui demander 180 fr. par an
pour qu'il en prenne connaissance. Cela se
rait excessif, parce qu'enfin tout le monde
ne dispose pas d'une pareille somme pour
savoir quelle est la loi. Enfin, les journaux
font de nos discours des résumés qui va-
rient-un peu suivant la nuance de l'opinion.
11 faut tout de même que ceux qui veulent
savoir la vérité, quand le Journal officiel la
dit complète — ce qui ne lui arrive pas
quelquefois — puissent se procurer ces do
cuments sans que cela leur soit trop oné
reux.

Ce que je viens de dire à propos du Jour
nal officiel n'implique, d'ailleurs, aucun re
proche grave. Je crois, en effet, que la
France est le pays du monde où la sténo
graphie parlementaire est la mieux organi
sée. A nos malheureux sténographes, qui se
couchent actuellement à six heures du ma
tin, il est nécessaire de rendre l'hommage
qu'ils méritent, étant donnée la difficulté
très grande de leurs travaux spéciaux. (Ap
plaudissements . )

M. Steeg, ministre de l'intérieur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Jô prie
l'honorable M. Delahaye de vouloir bien
retirer son amendement. Il aura, d ailleurs,
pleinement sslisfaction, car le Gouverne
ment étudie un projet consistant à créer
quatre éditions spéciales du Journal offi
ciel. 11 est tout à fait inutile de continuer
les dépenses que l'on fait actuellement, et
nous pensons répondre aux besoins du pu
blic en organisant des éditions partielles :
une édition contenant les lois, décrets, ar
rêtés et communications diverses des mi
nistères ; une autre édition spéciale des
débats parlementaires ; une troisième, rela
tive aux documents parlementaires et ad
ministratifs actuellement publiés en an
nexes; une quatrième, enfin, qui serait le
Bulletin des annonces légales et obliga
toires à la charge des sociétés financières .

Ces différentes éditions n'ont pas encore
été réalisées, faute de locaux. Or, ces lo
caux, nous allons les avoir, et je pense
qu'à partir du 1 er janvier, le système pré
conisé par l'honorable M. Delahaye pourra
entrer en vigueur.

M. Dominique Delahaye. Monsieur le
ministre, je m'empresse de vous remercier,
en ajoutant pourtant une observation. Cer
tains abonnements vont finir. Y aurait-il
difficulté, en attendant votre grande ré
forme, à ce que ceux qui apporteront leur
cinq sous puissent obtenir les débats de la
Chambre et du Sénat, sans bande ? Il s'agit
de gens qui viennent acheter le Journal
officiel au numéro.

M. le ministre. Nous allons examiner ce

point.
M. Dominique Delahaye. Oui, examinez-

le, parce que cela peut se faire en un tour
de main avec un imprimeur aussi expéri
menté que notre sous-secrétaire d'État des
finances,

M. le ministre. Tout ce que nous pour
rons faire, nous le ferons.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mauger.
M. Mauger. Je me permettrai de sug

gérer une idée qui pourrait rendre de,
grands services. Vous faites affici er dans
les campagnes le Bulletin officiel des
communes qui ordinairement n'est lu par
personne. A la place de cette dépense, ne ■
vaudrait-il pas mieux envoyer, dans chaque -
commune, un exemplaire du Journal offi
ciel. (Très bien! très bien!)

J'ai remarqué que, la plupart du temps,
les secrétaires de mairie et quelquefois les
maires, il faut bien le dire, étaient complè
tement ignorants des lois, décrets ou arrê
tés publics au Journal officiel. Il ne les ap
prennent que par le Recueil des actes admi
nistratifs qui leur est envoyé par le préfet
et qui arrive quelquefois deux mois trop
tard. Par conséquent, je propose, au lieu de
faire des frais d'impressions et d'affichage
d'un bulletin qui nécessite des dépenses
importantes, d'envoyer simplement, dans
chaque commune, un numéro du Journal
officiel. Vous rendriez ainsi le plus grand
service aux communes rurales et aux ad
ministrateurs de ces communes.

M. le ministre. Nous examinerons la sug
gestion de Ihonorable M. Mauger.

M. Gallet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Gallet.
M. Gallet. Messieurs, j'ai pensé qu'il

serait intéressant de vous signaler la situa
tion d'une catégorie de petits commerçants
qui se trouvent dans des conditions parti
culières pour échapper à la taxe sur le
chiffre d'affaires. Il s'agit des colporteurs
étrangers, notamment. Je ne suis animé
d'aucune ardeur fiscale intempestive, mais
je désire simplement vous exposer les
doléances d'un groupe de commerçants qui
m'ont prié d'être leur porte-pareles.

Dans nos départements du Sud-Est, ils
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sont nombreux ces colporteurs qui, de
village en village, de hameau en hameau,
s'en vont, pliant sous le faix, s'arrêtant aux
maisons rencontrées sur le chemin, offrant
leur pacotille classée dans la grande et
lourde boîte dont leurs épaules, un instant,
se sont allégées. Parmi tous les objets pré
sentés, la ménagère sollicitée en découvre
toujours un dont elle a le besoin ou le désir,
 Et le colporteur fait des affaires. Son fonds
paraît modeste. On est pris de compassion
lorsque, rencontré sur la route; on le voit
courbé sous le poids de sa marchandise.

Seuls, les petits commerçants de nos
villages ne s'attardent pas à le plaindre, et
protestent.

J'entends l'objection : le chiffre d'affaires
des colporteurs est bien modeste, et son
commerce ne peut avoir qu'un bien faible
retentissement sur celui du négociant local;
le rendement pour le Trésor serait infime ;
la concurrence reste sans importance.

Cette objection ne tient pas devant les
faits, si nous nous en rapportons à une
lettre que j'ai reçue d'un commerçant, et
dont je vous demande la permission de lire
un extrait :

« Une nuée de colporteurs italiens vient
de s'abattre sur toute la France; jamais
nous le les avons vus en aussi grand
nombre ! Dès leur arrivée, ils se munissent
d'une balle ou caisse, qu'ils portent sur leur
dos, et à travers nos campagnes vont
vendre : mercerie, quincaillerie, bonneterie,
tissus, bijouterie, etc. . .

«  N'ayan qu'une patente minime pour
toute une année et pour toute la Frsiee ;
n'ayant aucun frais généraux, vivant bien
souvent de charité, couchant dans les
granges, ces gens peuvent donc vendre
bien meilleur marché que tous nos braves
et honnêtes commerçants français installés
dans les villes et les villages, qui, eux,
ont toutes les charges fiscales : patente,
impôt sur bénéfice commercial, impôt sur
chiffres d'afl'aires, impôt sur revenu, pres-
titions en nature ou taxe vicinale, la per
sonnelle, la mobilière, etc. . .

« Le colporteur italien n'a à payer qu'une
petite patente. Au bout de sa saison, il
rentre tranquillement en Italie, avec un
certain nombre de billets représentant un
gain certainement supérieur i celui qu'ont
réalisé la plupart de nos petits commer
çants. »

Le Gouvernement laissera-t-il subsister
plus longtemps une injustice aussi criante?
Je vous le demande, monsieur le ministre.

Comment atteindrez-vous par l'impôt les col
porteurs étrangers?

Le règlement d'administration publique
du 20 juillet 1920 no me paraît pas vous
permettre une action efficace sur cette ca
tégorie de commerçants.

■ Sans doute, ils peuvent être admis au
forfait prévu par l'article 17, mais- à qui
feront -ils la déclaration à laquelle est assu
jettie toute personne redevable de l'impôt
sur le chiffre d'affaires en vertu de l'ar

ticle 59 de la loi du 25 juin 1920 ?
A quel receveur des contributions indi

rectes, puisque, par définition et en réalité,
ils ne connaissant pas, dans leurs pérégri
nations, de limites administratives, canto
nales ou départementales ?

Et s'ils sont admis au forfait, auprès de
quel fonctionnaire l'acquitteront-ils par
fraction égale et trimestrielle?

Je m'excuse, monsieur le ministre, de vous
demander des précisions à ce sujet, mais
vous comprenez la protestation des com
merçants, qui, eux, ne peuvent pas échapper
à l'impôt, et sont d'ailleurs tout disposés à
s'en acquitter loyalement.

 Peut-être ces considérations vous pa
raissent-elles de peu d'importance, à l'oc
casion d'un budget qui nous fait jongler
avec les milliards.

La raison qui m'a incité à vous les expo
ser, c'est que le Français a le sens et le be
soin de l'équité : il supporte toutes les
charges, à cette condition qu'elles soient
égales pour tous. (Très bien! très bien! et
applaudissements.)

Je m'excuse de n'être pas encore au cou
rant de la procédure parlementaire. J'aurais
duŢsiser ma question à un article antérieur,
mais c'est d'accord avec M. le président de
la commission des finances, que je dois
remercier en la circonstance, que je l'ai
placée ici.

M. le président de la commission des
finances. Elle est, en effet, très intéressante.

M. le président. L'article additionnel
proposé sous le n° 67 bis, par M. Delahaye,
est retiré.

M. Dominique Delahaye. Oui, monsieur
le président, M. le ministre m'a, par avance,
donné satisfaction.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des

finances. Notre collègue, M. Gallet, a laissé
passer l'article de la loi de finances auquel
pouvait se rattacher la question qu'il a
soulevée devant le Sénat et qui est du plus
haut intérêt.

■ Notre collègue estime que les colporteurs
•étrangers qui vont de commune en com
mune, de hameau en hameau, faisant des
affaires sans payer patente, doivent être
assujettis à l'impôt sur le chiffre d'affaires.'

J'appelle l'attention de M. le ministre des
finances sur la situation étrange de ces
colporteurs, en matière d'impôt. Us ne
payent que les centimes additionnels à la
patente. Encore, leur est-il facile de s'en
affranchir.

11 est inadmissible que ces colporteurs,'
surtout s'ils sont étrangers,-puissent se
livrer à leur commerce dans des condi
tions aussi favorables et aussi privilégiées.'

La commission des finances s'associe aux

observations de notre collègue. (Très bien !
très bien!)

M. Deligne. directeur général de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre,
commissaire du Gouvernement . Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le com
missaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
L'honorable sénateur a signalé, en effet, une
situation fort intéressante : celle des col
porteurs sans domicile ni résidence eu
France.

La question sera examinée dans un pro
chain projet de décret qui sera soumis au
conseil d'État.

Au moment da la rédaction du règlement
d'administration publique qui vient de pa
raître, nous n'avons pas envisagé le cas de'
ces porte-balle qui vendent leurs marchan
dises le long des routes et dans les vil
lages et disparaissent ensuite sans laisser'
de trace.

11 est difficile d'atteindre ces colporteurs;
mais nous étudierons le moyen d'y parve
nir.

Nous donnons l'assurance au Sénat que
toutes les mesures possibles seront prises
par l'administration pour découvrir ces
colporteurs étrangers et les obliger à ver
ser, comme tous les autres commerçants, la
taxe sur le chiffre d'affaires.

M. le président. « Art. 68. — Le tableau
C annexé à la loi du 6 octobre 1919 est mo
difié ainsi qu'il suit :

DÉSIGNATION

i

CLASSES

i

TRAITEMENTS
CLASSE

personnelle.
OBSERVATIONS

!.. 1! *· !L ' I
III. — Tribunaux.

In2>s d'instruction..................... II I rt classe ..... I 12. ПОП I * ι
- v - ~ ■ - -- -- --.............

Juges................................. i re classe..... 10.000 » A titre exceptionnel les juges d'instruction de
1" classe en fonction à la date du G octobre 1919

reçoivent un traitement de li.500 fr. et les juges
de I 1· classe en fonction à la même date un
traitement de 12,C00 fr.

.................................................. ·

M. Babin-Chevaye. Je voudrais deman
der à M. le garde des sceaux si, comme je
crois, cet article, avec la modification qu'il
comporte, donne satisfaction aux observa
tions présentées il y a quelques jours à l'oc
casion du budget de la justice par plusieurs
de nos collègues, notamment par l'honora

ble M. Bodinier, et si, le désir légitime des
juges dc l ri classe a reçu ainsi satisfaction.

M. Lhopiteau, garde des sceaux, ministre
de la justice. La disposition dont nous de
mandons l'insertion dans la loi de finances

n'est que la confirmation du vote du crédit
décidé ultérieurement par le Sénat.

M. Babin-Chevaye . Je remercie M. le
garde des sceaux de sa réponse qui me
donne satisfaction.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?...

Je mets aux voix l'article 68.
(L'article 68 est adopté.) " ■··.:.



SENAT — 1" SKANCE DU 29 JUILLET 1920 15БЗ

CMAT — IM BKTääíO 1S6

M. le président. « Art. 69. — Pour la
répartition des dépenses et du service
des retraites du personnel des bureaux
des préfectures et des sous-préfectures,
entre l'État et les départements, confor
mément au barème annexé à la loi du
20 avril 1920, les départements envahis
bénéficieront, jusqu'au 31 décembre 1925,
de la situation faite aux départements de

la première catégorie.» — (Adopté.)
M. Imbart de la Tour propose d'insérer

l'article additionnel suivant :
« Art. 69 bis. — A la date du l or janvier

1922, les conseils de préfecture seront sup
primés, et il sera institué des tribunaux ad
ministratifs régoniaux.

« Avant la date ci-dessus fixée, les condi
tions d'organisation et de fonctionnement
des tribunaux administratifs régionaux,
leurs attributions juridictionnelles et les
règles de procédure seront · déterminées
par une loi spéciale, après avis du conseil
d'État.

« Une loi édictera également les mesures
de remplacement des conseillers de préfec
ture dans leurs attributions administra
tives et les conditions dans lesquelles les
conseillers de préfecture en fonctions, à la
date du 1" janvier 1922, qui ne pourront
être almis à la retraite ou nommés dans

les tribunaux administratifs, seront affectés
a un autre emploi public. »

La parole est à M. Imbart de la Tour.
M. Imbart de la Tour. L'amendement

que j'ai l'honneur de proposer au Sénat,
avec mes collègues MM. Clémentel, Paul
Dupuy, François Albert, Chomet, Maurice
Ordinaire et de Rougé, a une portée à la
fois très précise et très limitée. Le Sénat
n'ignore pas que la Chambre, dans la loi de
finances, a voté un certain nombre de dis
positions réformatrices, de l'article 65 à
l'article 72. Les unes portent suppression
des conseils de préfecture dans le délai de
six mois, et leur remplacement par des tri
bunaux administratifs ayant une compé
tence juridictionnelle. En même temps, la
Chambre a indiqué comment seraient cons
titués ces tribunaux administratifs. Déplus,
dans l'article 72, elle a inséré une disposi
tion portant suppression des sous-préfets.
Votre commission des finances a disjoint
l'ensemble de ces dispositions. Je dis tout
de suite que mes collègues et moi, nous
sommes tout à fait d'accord, avec la com
mission des finances pour disjoindre l'ar
ticle 72 portant suppression des sous-pré
fets, parce que cette question ne peut pas
être réglée par une disposition improvisée
dans une loi de finances. Elle ne peut être
réglée, à mon avis, que le jour où l'on
pourra envisager une refonte générale de
nos services publics. La disjonction paraît
donc s'imposer.

lin ce qui concerne les conseils de préfec
ture et leur remplacement par des tribu
naux administratifs régionaux, la question
n'est pas la même. Nous sommes en pré
sence d'une question posée depuis long
temps et qui a fait l'objet de différents
projets de loi devant la Chambre. C'est une
question mûre et liée non pas à celle de la
réforme administrative en général, mais à
celle de l'organisation de la juridiction
administrative.

Nous sommes d'accord avec la commis
sion des finances pour disjoindre de ces
dispositions sur les tribunaux administra
tifs régionaux, les articles dans lesquels
la Chambre des députés a prévu comment
seraient organisés ces tribunaux adminis
tratifs.

Nous acceptons la disjonction sur ce
point pour un motif que vous comprenez :
nous ne pouvons pas, parlaloi de finances,
faire une loi qui comporte une réorganisa
tion totale de la justice administrative du
premier degré.

J ajoute, messieurs, que les dispositions
insérées par la. Chambre des députés
étaient incomplètes. Elles prévoyaient com
ment seraient institués ces tribunaux ad
ministratifs, mais ne disaient rien de la
compétence, ou plutôt, elles maintenaient
la compétence actuelle des conseils de pré
fecture, ce qui rendait la réforme absolu
ment sans intérêt.

Le seul point de désaccord avec la com
mission des finances sur lequel nous deman
dons au Sénat de prendre parti, c'est que
nous estimons indispensable, pour que cette
organisation des tribunaux administratifs
de premier degré aboutisse, que le prin
cipe de cette création soit inséré dès main
tenant dans la loi de finances.

M. Maranget. Cela n'a rien à voir avec la
loi de finances.

M. Imbart de la Tour. Toutes les ques
tions d'organisation et de fonctionnement
sont réservées, aussi bien la désignation
des villes où siégeront ces tribunaux que la
compétence des nouveaux tribunaux et la
liquidation des conseils de préfecture; elles
sont renvoyées à une loi spéciale.

Telle est, messieurs, la portée très limi
tée de notre amendement. C'est un article

transactionnel entre les dispositions votées
par la Chambre et la disjonction totale
demandée par la commission des finan
ces. J'ai entendu dire tout à l'heure que cet
amendement n'est pas à sa place dans la
loi de finances. Mais si le Sénat n'introduit

rien sur ce point dans la loi de finances, il
en sera de cette réforme comme de beau

coup d'autres, elle n'aboutira jamais.
Or, je dois vous signaler que la situation

de la juridiction administrative est très
grave à l'heure qu'il est.

M. le président de la commission des
finances. Tout le Sénat le sait.

M. Imbart de la Tour. Les rôles du con
seil d'État statuant au contentieux sont ab

solument encombrés. Les affaires les plus
infimes lui sont apportées et retiennent l'at
tention des conseillers d'État par suite de
l'insuffisance des conseils de préfecture
comme juridiction administrative du pre
mier degré, et les affaires sont j ugées au bout
de plusieurs années. Devant cette situation,
devenue intolérable, la Chambre a dû être
saisie récemment d'un projet qui tend à
l'augmentation des membres du conseil
d'État. Or, c'est la troisième fois depuis
quelques années qu'il en est ainsi, sans que
la situation s'améliore sensiblement. Il faut
nous décider à sortir de la situation actuelle

par une réforme de la juridiction adminis
trative dans son ensemble. Aucune autre
solution ne sera satisfaisante : il faut rebâ
tir la juridiction administrative.

Pour cela, le premier moyen, c'est de
créer un tribunal administratif du premier
degré qui ait une compétence étendue, dont
les juges soient suffisamment compétents
pour statuer en dernier ressort sur le très
grand nombre de petites affaires qui, à
l'heure actuelle, viennent toutes à Paris,
détourner le conseil d'État de sa véritable

mission, et recevoir des solutions peut-
être excellentes, mais exagérément tar
dives.

Ce n'est pas une question de réforme
administrative, dans le sens où M. le rap
porteur général l'a indiqué. Dans son rap
port, M. le rapporteur général a dit qu'il
faudrait d'abord supprimer les préfets.
Non, monsieur le rapporteur général, les
tribunaux administratifs que nous propo
sons n'ont plus aucun rapport avec l'admi
nistration préfectorale ; ils n'auraient que
des attributions juridictionnelles, et n'exer
ceraient plus d'attributions administratives.

Je répète que si vous voulez que la juri
diction administrative puisse fonctionner
convenablement, si vous voulez libérer le
conseil d'État, hâter la solution des litiges

administratifs, sans augmenter les charges
du budget, il faut amorcer cette création
des tribunaux administratifs régionaux.

Nous vous demandons de réaliser le
principe de cette réforme dans la loi de
finances afin qu'elle devienne effective dans
un délai fixé. Nous ne voyons pas les incon
vénients d'un pareil vote. Nous devons
montrer à la Chambre et au pays que le
Sénat lui aussi est animé d'un esprit nova
teur et qu'il n'hésite pas à s'engager dans
la voie des réformes nécessaires. (Applau-
dissemenls.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
« Quand sur une personne on prétend se ré
gler, c'est par les beaux côtés qu'il lui faut
ressembler. » (Sourires approbati/s .)

M. Imbart de Li Tour dit que le Sénat
voudra montrer qu'il a, lui aussi, l'esprit de
réforme. S'il suivait notre honorable col
lègue, il montrerait simplement qu'il a l'es
prit de vaine manifestation (Très bien ! très
bien!)-, car il ne suffit pas de mettre dans
une loi le mot sans la chose.

Vous nous avez dit avec beaucoup de sin
cérité : « le nombre de ces tribunaux admi

nistratifs, leur organisation, leur juridic
tion, le recrutement et les traitements de ,
leur personnel, toutes ces questions, je les '
ai écartées ».

Je vous en prie, écartez le reste, car le
reste n'est rien.

Personne n'a' combattu le principe de la
réforme, c'est-à-dire le remplacement des
conseils de préfecture par d'autres tribu
naux administratifs à juridiction plus éten
due. Mais vous vous bornez à dire dans

votre article : « le 1 er janvier 1922 les con
seils de préfecture seront supprimés et il
sera institué- des tribunaux administratifs

régionaux ». Cette disposition ne vaut
qu'autant que les modalités de la réforme
seront déterminées. Or, au terme de l'alinéa
suivant de l'article que vous proposez :

« Avant la date ci-dessus fixée, les condi
tions d'organisation et de fonctionnement
des tribunaux administratifs régionaux,
leurs attributions juridictionnelles et les
règles de procédure seront déterminées par
une loi spéciale, après avis du conseil
d'État. »

Eh' bien ! c'est cette loi qui importe. A
quoi sert-il d'édicter l'institution de tri
bunaux régionaux, si vous n'arrivez pas
à vous décider sur leur siège, sur l'étendue
de leur juridiction, etc. Voilà ce qui est
difficile. Indiquer seulementdans un article
de loi qu'on a l'intention de l'aire quelque
chose, ce n'est vraiment pas digne du Sénat.
(Marques d'approbation .)

On comprend qu'une assemblée départe
mentale, qui n'a pas le droit de décision,
demande qu'une réforme soit réalisée dans
un certain délai ; mais nous qui avons ce
droit, comment pourrions- nous parler
ainsi? :

Si vous voulez une réforme, faites-la !
(Mouvements divers.)

. M. Simonet. C'est une manifestation de
volonté.

M. Le Barillier. Nous indiquons le délai
dans lequel nous entendons que la réforme
soit faite !

M. le rapporteur général. Mais qui en
tendez-vous obliger?

M. Le Barillier. Le Gouvernement.
M. Schrameck. Le Gouvernement et le

Parlement.

M. le rapporteur général. Personne. Si
vous 'étiez un peu plus vieux parlemen
taire, monsieur Le Barillier, vous sauriez
que, chaque fois qu'on a agi de la sorte, on
n'est arrivé à aucun résultat.
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M. Le Barillier. C est regrettable !
M. le rapporteur général. Je voudrais

vous faire comprendre combien une telle
procédure est vaine. Pourquoi indiquer
dans une loi ce que vous aurez à faire dans
un délai déterminé, alors que vous êtes le
maître de votre action ?

Est-ce que vraiment vous croyez que le
Says s'y tromperait si nous votions cette

isposition ? Il ne manquerait pas de dire
que nous n'avons rien fait et que nous
avons, en somme, refusé de légiférer.

Par conséquent, si nous avons demandé
la disjonction des dispositions votées par
la Chambre, ce n'est pas avec la pensée de
les empêcher d'aboutir. Nous avons de
mandé leur renvoi à une commission admi
nistrative qui les examinera dans leur
ensemble. Ainsi nous ne nous serons pas
bornés à des manifestations vaines, qui
seraient, je le répète, indignes de nous.
Agir autrement serait vouloir que le pays
se payât de mots, alors qu'il a, heureuse
ment, l'esprit trop pratique pour cela.

Les dispositions qui nous sont venues de
l'autre assemblée sont tout à fait incom-

complètes et insuffisantes : elles ont été
improvisées, nous l'avons dit et la Chambre
le sait bien. Nous les avons donc renvoyées
à une commission administrative, en ajou
tant que la commission des finances lui
donnerait son concours, car cette réforme
présente un côté financier et nous ferons
profiter cette commission de la compétence
particulière que nous donne l'étude des
budgets.

L'honorable M. Imbart de la Tour, qui [a
appartenu à la plus grande assemblée admi
nistrative du pays, ne peut vraiment pas
soutenir une pareille proposition et le Sénat
ne peut pas l'accepter. Je le dis très nette
ment aux auteurs de l'amendement; j'en
suis fâché pour eux, surtout quand je vois
leurs noms. Ce n'est pas par une manifesta
tion dece genrequevouspourrezréaliserune
réforme administrative aussi importante.
Cette manifestation serait même fâcheuse,
car elle constituerait un aveu d'impuis
sance. Je vous demande, messieurs, de ne
pas faire cet aveu. (Vifs applaudissements.)

M. Steeg, ministre de l'intérieur. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Sans

doute, messieurs, le vote de la disposition
présentée par l'honorable M. Imbart de La
Tour serait une manifestation, mais il me
semble qu'il serait encore quelque chose de
plus. Ce serait une sorte d'engagement.

Le Gouvernement a accepté et même a
proposé à la Chambre des députés des
articles qui ont été insérés dans la loi de
finances et qui tendaient à la création de
tribunaux administratifs régionaux. La
commission du budget de la Chambre et
la Chambre elle-même ont adopté un texte
qui, je te reconnais, n'est pas complet, et
doit être complété par le ministre auquel
on laisse le soin de régler définitivement la
question au moyen d'un décret rendu en
forme de règlement d'administration pu
blique.

M. Bienvenu Martin. C'est plus difficile.

M. le ministre. Oui, c'est plus difficile.
Mais il me paraît nécessaire, ne fût-ce que
pour établir l'accord de la Chambre et du
Sénat, que le Sénat veuille bien se pronon
cer en faveur de la réforme des conseils de
préfecture et de la création des tribunaux
administratifs régionaux.

Il ne faut pas croire que ce soit là une
manifestation purement platonique. Nous
prenons date et le Gouvernement sera heu
reux de voir que l'engagement qu'il prend
est fortifié par l'engagement que le Parle

ment prendra de son côté. (Très bien ! très
bien !)

Nous parlons sans cesse avec émotion des
morts de la guerre. Évidemment, cette
pensée doit nous obséder; nous avons le
devoir d'obtenir, le plus rapidement pos
sible, la réduction du nombre des fonction
naires, surtout des fonctionnaires désœu
vrés .

Le fonctionnaire de l'État doit donner

l'exemple du labeur. Or, il faut bien le re
connaître, le rôle des conseillers de préfec
ture dans nos départements. . .

M. Schrameck. Dans la plupart.
M. le ministre. ...est un rôle peu actif.

Je demande donc au Sénat, dans une
pensée de conciliation et afin de rendre
plus rapide le vote des dispositions finan
cières, de vouloir bien accepter. . .

M. le rapporteur général. Un ordre du
jour, si vous voulez.

M. le ministre. .. Лa disposition présen
tée par l'honorable M. Imbart de La Tour.
(Très bien! très bien!)

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances,

M. le président de la commission des
finances. Messieurs, nous sommes prêts à
déférer au désir de M. le ministre de l'inté
rieur en faisant une manifestation sous la

forme que M. le ministre voudra, mais non
pas sous une forme législative qui n'est
point opérante.

Plusieurs sénateurs au centre. Par un

projet de résolution.

M. le président. Un projet de résolution.

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes unanimes, au Sénat,
à estimer qu'une réforme s'impose en ce qui
concerne la juridiction administrative. Les
conseils de préfecture doivent, pour des
raisons multiples que je n'ai pas à dévelop
per ici, faire place à une véritable juridic
tion qui ait à la fois la confiance des admi
nistrés et celle du Gouvernement. Mais

vraiment, monsieur le ministre, vous qui
êtes un vieux parlementaire, comment vous
contenteriez-vous d'une disposition ainsi
conçue :

« A la date du I" janvier 1922, les con
seils de préfecture serons supprimés, et il
sera institué des tribunaux administratifs

régionaux ».
A quoi peut aboutir une semblable dispo

sition? A rien. (Marques d'approbation.)
Permettez-moi de vous rappeler — je ne

sais pas si vous étiez déjà à cette époque
membre du Parlement ; je ne le crois pas,
mais certains de nos collègues s'en sou
viennent — qu'en 1892, une fameuse dispo
sition a supprimé les quatre vieilles contri
butions directes pour les remplacer par un
impôt sur le revenu. Or, cet impôt n'a été
voté qu'en 191 i.

Nous proposons au Sénat de renvoyer les
dispositions votées par la Chambre des dé
putés à la commission administrative qui a
toute qualité et toute compétence. Voilà
bien une manifestation, monsieur le mi
nistre de l'intérieur. Si, en plus, vous dési
rez un projet de résolution, nous sommes
tout disposés à le voter. (Très bien! très
bien!)

M. le président. Le Sénat me paraît una
nime sur le fond de la question, car tous
nous sommes désireux de voir dans le plus
bref délai cette réforme accomplie. (Vive
approbation.)

Sans participer à la discussion, le prési
dent du Sénat fait seulement remarquer la
difficulté qu'il y aurait à voter un amende
ment ordonnant qu'à une date déterminée
une loi spéciale sera votée.

11 n'appartient pas au Sénat seul de fixer

la date à laquelle une loi sera votée, puisque
la loi n'existe qu'après accord des deux
Chambres. (Très bien ! très bien !)

Dans ces conditions, le Sénat voudra sans ■
doute réserver les droits de l'autre Assem- ':
blée et marquer son sentiment en se pro
nonçant sur une question préjudicielle : la
disjonction pour examen complémentaire.
(Applaudissements.)

M. Imbart de la Tour. Si M. le ministre -
de l'intérieur veut bien prendre devant le
Sénat le double engagement suivant : dé
poser aussitôt que possible un projet de loi
sur les bases de l'article additionnel que
j'ai présenté et comportant une extension
de la compétence de la juridiction adminis
trative du premier degré, et prendre sur ce,
projet l'avis du conseil d'État, je suis prêt a
retirer mon amendement.

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Je me ré
jouis de la manifestation à peu près una
nime du sentiment du Sénat qui me don
nera une singulière force pour réaliser une
réforme dont l'opportunité est aujourd'hui
incontestable.

Je prends bien volontiers l'engagement
demandé par M. Imbart de la Tour, d'autant
plus que j'ai préparé et déposé sur le bu*
reau de la Chambre un projet de loi créant
les tribunaux administratifs régionaux.

La commission du budget de la Cham
bre a cru pouvoir distraire de ce projet,
pour en assurer le vote rapide, un certain
nombre de dispositions.

M. de Selves. Et notamment ce qui tou
che la compétence.

M. le ministre. En effet, les question de
procédure, et de compétence ne sont plus
comprises dans ce projet.

Je vais les examiner et sans vouloir me
lier par un texte de loi, je prendrai l'avis du
conseil d'État, car M. Imbart de la Tour sait
qu'ici nous éprouvons autant de respect que
de sympathie pour cette Assemblée, dont
nous apprécions tous et la science et l'indé
pendance. (Très bien! très bien !)

M. Imbart de la Tour. Je retire mon
amendement.

M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est àM. Louis
Martin.

M. Louis Martin. En qualité de président
de la commission d'organisation départe
mentale et communale du Sénat, connais
sant le zèle et l'ardeur au travail de tous

mes collègues, appréciant, comme il con
vient, la manifestation unanime du Sénat,
je prends l'engagement, au nom de la com
mission, d'examiner cette question, dès que
nous en aurons été saisis, aussi rapidement
que possible, de façon à mettre sur pied
cette réforme que le pays attend depuis
si longtemps.

M. le rapporteur général. Si le Gouver
nement n'y voit pas d'inconvénient, nous
serions disposés à présenter, après le vote
du budget, un projet de résolution répon
dant à l'a volonté qui vient d'être exprimée
par le Sénat. En tout cas, je crois qu'en
disjoignant l'amendement, il serait peut-
être bon de nommer une commission spé
ciale, et nous proposerons à la fin de la
séance la nomination d'une commission de
la réforme administrative départementale.

M. Louis Martin. Cette commission n'est
pas à créer, elle existe !

M. le rapporteur général. Nous exami
nerons la question à la fin de la séance.

M. le président. L'article additionnel
étant retiré, je consulte le Sénat sur la dis
jonction des articles 65 à 71 du projet voté
par la Chambre concernant les tribunaux
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administratifs, disjonction demandée. par
votre commission.

(La disjonction est prononcée.)
M. le président. « Art. 70. — Les sub

ventions accordées par l'État aux communes,
par application de l'article 5 de la loi du
25 octobre 1919, en vue de glorifier les
héros de la guerre, seront calculées d'après

les barèmes ci - après, en raison du
nombre des combattants nés ou résidant
dans la commune, qui sont morts pour la
patrie, comparé au nombre des habitants de
la commune déterminé par le recensement
de 1911, et en raison inverse de la valeur
du centime communal' démographique de
l'année ou la subvention est accordée. .

Barème a» 1,

' Nombre des morts comparé à la population de 1911. j CoeľOeieiit de la subvention de l'État.
Moins de 1 p. 100. l 4 p. 100 des crédits inscrits au budget,

— ι p. 1u0 a z p. uw. I D p. 1Ш — —

— 2 p. 100 à 3 p. 100. 6 p. 100 — —
— U p. 100 a 4 p. 10ο. I V p. IÀ» — —

— 4 p. 100 a 4 .a p. 100. « p. ĪUU — —

— 4. o p. 100 a b p. 100. l » p. lOJ —· —
— 5 p. 100 à 5 .5 p. 100. I 10 p. 100 — —
— 5 .0 p. 100 ŕl 6 p. 100. 11 p. 100 — —
— 6 p. 100 à 7 p. 10υ. I Vt p, 100 — —
— I p. ίου a » p. ίου. I \i p. ĪUU — —
- 8 p. 100 a y p. ί00. 14 p. 100 — —

Plus de 9 p. 100. I 15 p. 100 — —

Barème n° 2.

Valeur du centime rapporté t la population
(en 100 habitants).

Coefficient de la subvention

complémentaire.

Inférieure à 3 francs. 11 p. 100 des crédits inscrits au budget.
Dc.......... 3 ir. 01 a 4 francs. io p. ίου — —
De.......... 4 01à 5 - i 9 p. 100 — —
De.......... 5 01 à 6 — 8 p. 100 — —
De.......... 6 01 à 7 — 7 p. 100 — —
De.......... 7 01 à 9 — J 6 p. 100 — —
De.......... 9 01 à 11 — 1 5 p. 100 — —
De.......... 11 01 à 13 — 4 p. 100 — —
De.......... 13 01 à 15 — 3 p. 100 — —
De.......... 15 01 à 20 — 2 p. 100 — —
Supérieure à 20 francs. I 1 p. 100 — —

— (Adopté.)
« Art. 71. — L'administration chargée de

la surveillance des courses et des jeux
pourra interdire l'entrée sur les champs de
courses aux délinquants condamnés en
vertu de l'article 4 de la loi du 2 juillet 1891,
ayant pour objet de réglementer l'autori
sation et le fonctionnement des courses de
chevaux. »

M. Louis Martin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Louis

Martin.

M. Louis Martin. Je prie le Sénat de
vouloir bien supprimer l'article 71.

J'élève contre cet article un certain

nombre d'objections, les unes de forme, les
autres de fond. Les objections de forme
sont les suivantes : il m'a toujours paru
très regrettable d'encombrer la loi de
finances de dispositions qui n'ont aucun
lien ni direct, ni indirect avec les finances
publiques. Votez ou ne votez pas l'article 71,
notre budget ne sera ni augmenté ni dimi
nué d'un centime.

La présence de cet article dans la loi de
finances ne se justifie par conséquent pas.
Elle se justifie d'autant moins que c'est un
inconvénient extrêmement grave et reconnu
par tous les hommes de bon sens que l'in
troduction dans la loi de finances de dis

positions de cette nature, modifiant tantôt
le code civil, tantôt le code pénal, tantôt le
code de procédure, et n'ayant jamais le
moindre caractère budgétaire, de telles
dispositions ne sont point heureuses ; im
provisées souvent au cours d'une séance,
dans la plupart des cas, elles répondent
imparfaitement au but en vue desquelles
elles ont été adoptées. Au surplus, si nous
prenons l'habitude de faire passer toute
notre législation publique et privée par la
filière de la loi de finances, je me demande
quand pourront finir nos discussions bud
gétaires.

Je comprends, messieurs, jusqu'à un cer

tain point, que, dans le désir d'accélérer le
vote de certaines dispositions qui ont été
depuis longtemps examinées par les com
missions compétentes des deux Assemblées,
on introduise exceptionnellement de tels
articles dans la loi de finances. Ils n'y sont
pas à leur placo, l'urgence et la nécessité
leur servent d'excuses. Mais ici il s'agit
d'une mesure qu'aucune commission n'a
étudiée, ni à la Chambre, ni au Sénat, et
qu'il me paraît abusif de trancher sans exa
men préalable. Pour donner à ces observa
tions un caractère impersonnel, je n'ai
même pas pris le soin qui se serait d'abord
imposé à moi en toute autre circonstance,
de regarder l'article 4 de la loi du 2 juillet
1891, auquel on se réfère. J'ignore de quel
délit il est parlé, et j'avoue, entre nous,
mon extrême incompétence en la matière,
car, je puis faire cette confession au
Sénat, je n'ai pas mis deux fois dans ma
vie les pieds dans une salle de jeu, pas dix
fois sur un champ de courses. D'ailleurs cet
article 71 considéré en lui-même, me paraît
une véritable mosaïque de bizarreries juri
diques.

11 crée en effet une pénalité nouvelle,
l'interdiction de l'accès des champs de
courses. Cette pénalité ne complète pas des
peines légales prononcées par des tribu
naux. Elle est prononcée par adminisadminis
tration chargée de la surveillance des
courses et des jeux. Cette administration
n'est pas tenue par l'article proposé comme
les tribunaux le sont par le code ; elle peut
à son choix appliquer ou ne pas appliquer
la pénalité.

De plus, on ne détermine ni l'étendue ni
la durée de cette application. Ainsi, ni dans
le fond ni dans la forme l'article ne se jus
tifie. Je prie donc le Sénat de maintenir à
cet égard le grand principe qu'il s'agit de
proclamer : la loi de finances doit contenir
les moyens d'exécutiou du budget sans
être encombrée de la réforme de tous les

codes, code pénal aujourd'hui, code civil
demain. Ce sont des discussions qu'elle n'a
pas à connaître. (Applnutfi$senwnlt.)

M. le rapporteur général. Je demande 1*
p r rôle.

M. .le président. La parole est à M. le
rapporteur général.
ЩМ. le rapporteur général. La disposi
tion dont M*. Louis Martin demande le rejet
n'a pas une importance considérable et  ne
mérite pas une longue discussion.

J'en rappelle les termes : « L'administra
tion chargée de la surveillance des courses
et des jeux pourra interdire l'entrée sur les
champs de courses aux délinquants con
damnés en vertu de l'article 4 de la loi du

2 juillet 1891, ayant pour objet de réglemen
ter l'autorisation et le fonctionnement des
courses de chevaux. »

A la Chambre, on a signalé des faits scan
daleux qui s'étaient produits, la police
n'ayant pas le droit d'expulser des gens —
des bookmakers, espèce qui m'intéresse
peu — qui auraient été condamnés et qui
reparaissent le lendemain sur le champ de
courses.

La commission, qui se reconnaît sans
compétence à ce sujet, s'est retournée vers
M. le ministre de l'intérieur. Celui-ci a con
sidéré qu'il valait mieux laisser cette dis
position dans la loi de finance«. La com
mission l'a maintenue et je crois que le
Sénat voudra bien faire comme nous. [Mou
vements divers.)

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de ľintérieur. Je prie le
Sénat de vouloir bien adopter la disposi
tion qui, en effet, a été présentée K la
Chambre au cours de la discussion. Si la loi
de finances ne doit pas apporter dans notre
législai ion des réformes profondes, il me
paraît utile, dans certains cas qui répondent
à des nécessités pressantes, de déroger  à ca
principe. Je crois, par conséquent, que le
Sénat agira sagement en votant une dispo
sition qui aura un heureux effet sur la po
lice des champs de courses.

M. Louis Martin. Je demande la parole'.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Il est impossible que
le Sénat consente à l'introduction des dispo
sitions semblables dans la loi de finances.

Aujourd'hui c'est une disposition relative
aux courses, demain on vous demandera
d'insérer quelque chose sur l'infanticide,
ensuite sur la reconnaissance des enfants

naturels, que sais-je? Le principe, en effet,
est le même.

11 est inadmissible que de pareilles dis
cussions soient engagées à l'occasion d'une
loi de finances à laquelle nous sommes
d'autant plus tenus de consacrer exclusive
ment tous nos instants qu'on nous l'apporte
généralement très tard.

Je demande au Sénat de repousser l'ar
ticle 71. (Applaudissements. — Aux voix  !)

M. de Selves. Nous demandons la dis

jonction de l'article 71.
M. Louis Martin. Je me rallie à la dis

jonction.
M. le rapporteur général. D'accord avec

le Gouvernement, la commission demande
le maintien de l'article 71.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la disjonction de l'article 71, dont le main
tien est demandé par la commission d'ac
cord avec le Gouvernement.

(Après une première épreuve, déclaré I
douteuse, le Sénat, par assis et levé, pro
nonce la disjonction de l'article 71.)

M. le président. « Art. 72. — Aucur
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casino onvrant des salles de jeu ne pourra
Cire exploité à moins de 100 kilomètres de
Paris.

« Dans les villes sièges d'une université,
l'entrée des salles de jeux est interdite
aux étudiants.

« Un arrêté ministériel déterminera les
conditions d'application du paragraphe
précédent ».

La parole est à M. Poirson.
M. Poirson. Messieurs, je suis absolument

hostile aux jeux et disposé à soutenir et à
voter tout projet tendant à les interdire d'une
façon générale. Mais du moment où ils sont
permis, je ne puis admettre que pour le
département de Seine-et-Oise on fasse une
exception en créant cette zone de vertu
contre laquelle nous protestons. (Applaudis
sements et rires.) Et j'avoue ne pas com
prendre en quoi les jeux sont plus moraux
à Deauville qu'à Sainte-Adresse et qu'à
Charbonnière près de Lyon?

De deux choses l'une : ou le jeu est un
fléau social et on doit le supprimer complè
tement (Très bien! très bien !), ou, au con
traire, c'est une passion avec laquelle il
faut compter, qui est vieille comme le
monde et comme le demi-mondo (Hilarité
générale), et que l'on doit, en attendant sa
suppression définitive, conserver, tout en
le réglementant, en l'entourant des précau
tions policières et au bénéfice bien entendu
de la collectivité.

Nous sommes très fiers dans le départe
ment de Seine-et-Oise qu'on ait voulu ex
périmenter cette culture intensive de la
vertu sur 100 kilomètres aux environs de

Paris. Mais il faudrait cependant bien savoir
quel est le point de départ de ces 100 kilo
mètres puisque bientôt les fortifications
auront disparu.

Partiront-ils de la ceinture de Paris ou du
centre ?

M. Dominique Delahaye. Du parvis
Noire-Dame.

M. Poirson. Un de nos collègues, M. Her
vey, me disait l'autre jour que, dans une
localité située à environ 105 kilomètres de

Paris, on se proposait déjà d'installer un
casino. Cela semble indiquer que dans un
avenir peu éloigné, on sera obligé de faire
une rallonge à la loi. (Rires.)

D'autre part, il y a quelques jours, le
conseil général du département de la Seine
a adopté un vœu par lequel il demande au
Gouvernement de bien vouloir rattacher à
ces 100 kilomètres qui entourent Paris, le
département de la Seine.

C'est pourquoi tous mes collègues du dé
partement de Seine-et-Oise et moi, deman
dons la disjonction de cet article. En effet,
il s'agit là d'une mesure qui doit faire par
tie de la loi organique sur le statut légal
des jeux actuellement en suspens devant
la Chambre. Je ne m'explique pas qu'on en
ait distrait une parcelle pour l'introduire
dans une loi de finances.

Je suis déjà intervenu l'an dernier en
faveur du droit commun. J'ai été battu.

Mais la Chambre a maintenant à se pro
noncer non seulement sur cette question
des 100 kilomètres, mais aussi sur le vœu
du conseil général de la Seine tendant à
l 'extension de cette zone de vertu.

Il sera facile, en vertu de la loi de 1907,
d'interdire la boule et les petits chevaux à
Enghien, en attendant que les deux Cham
bres se mettent d'accord sur le statut des

jeux.
Le Gouvernement peut, en effet, prendre

des dispositions spéciales visant les casinos
situés à petite distance des grandes agglo
mérations, mais nous ne saurions admettre
cette ceinture de vertu qui mettrait hors du
droit commun le département de Seine-et-
Oise.

En résumé, il doit y avoir ou suppression
complète des jeux, ou autorisation dans

toute la France, avec mesures exception
nelles pour les casinos se trouvant à proxi
mité des agglomérations. C'est pour cette
raison que nous demandons la disjonction.
(Très bien! très bien! et vifs applaudisse
ments.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, la
position de la commission des finances est
la môme pour cet article que pour le pré
cèdent. La commission n'avait pas la possi
bilité de savoir tout ce qu'il pouvait y avoir
dans cette affaire, de connaître toutes les
propagandes faites de côté et d'autre, dont
elle n'avait pas à se préoccuper. (Nom
breuses marques d'approbation.)

Elle s'est retournée simplement vers M. le
ministre de l'intérieur, et, comme M. le
ministre lui a demandé de tenir cette dis

position dans la loi de finances, bien qu'à
vrai dire elle n'y fût pas à sa place, la com
mission s'est inclinée. Voilà tout.

M. Debierre. Quel est l 'avis du ministre
de l 'intérieur?

M. le ministre de l'intérieur. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment prie le Sénat de vouloir bien adopter
la disposition qui lui est soumise.

Je fais observer au Sénat que ce texte a
été adopté une première fois par la Chambre
des députés, en 1913, puis adopté par le
Sénat, en 1919, à la suite d'un débat que
nos collègues n'ont pas oublié. D'autre
part, ce texte vient d'être voté de nouveau
par la Chambre ; il vient devant le Sénat : je
demande au Sénat de l 'adopter.

Il est  un arguement qu'on l'ait valoir et
qui, évidemment, est de nature à impres
sionner une Assemblée animée, comme
l'est le Sénat, de l'esprit de justice. On dit :
« Il y a deux zones, une zone de vertuet
une zone de liberté, avec toutes les fantai
sies de la liberté. » Il faudrait, cependant,
se mettre en face de la réalité. Pourquoi la
loi de 1907 a-t-elle autorisé les jeux dans les
stations thermales et climatiques? On a
pensé que les baigneurs qui venaient dans
ces stations étaient plus ou moins désœu
vrés et avaient droit à certaines distractions.

(Interruptions.) Dans la plupart de ces villes,
on a pris des dispositions spéciales pour
interdire l'accès des salles de jeux aux habi
tants de ces communes. Si le casino d'En

ghien était ouvert exclusivement aux bai
gneurs de sa station, je serais le premier à
demander que le casino d'Engliien fût sou
mis au régime du droit commun.

M. Fernand Merlin. Il y aurait des gué
risons merveilleuses. (Sourires.)

M. lo ministre. Mais il n'en est pas ainsi.
On a parlé tout à l 'heure de certaines loca
lités à proximité de très grandes villes. C'est
le cas notamment de Charbonnières-les-

Bains, près de Lyon. Je suis tout à fait dis
posé à envisager, en ce qui concerne ces
casinos, des mesures analogues à celles
que je prie instamment le Sénat de voter.
(Très bien!)

M. Ranson. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ran
son.

M. Ranson. Je ne veux pas entrer dans
le détail du débat qui a eu lieu ici en 1919.
Car, à l'heure présente, le Sénat se trouve
dans l'obligation de terminer la discussion
de la loi de finances et il nous faut, autant
que possible, éviter la création d'un nou
veau douzième provisoire.

Du reste, M. le ministre de l'intérieur, avec
sa haute autorité, vient de rappeler les

discussions de la Chambre et du Sénat où
les deux Assemblées se sont prononcées
pour le texte qui vous est soumis.

Tout de même, à la Chambre des dépu
tés, à deux reprises, au conseil général
de la Seine et au conseil municipal de Paris,
à trois ou quatre reprises, et à l'unanimité,
on a demandé d'écarter de Paris ce que
nous considérons, quoi qu'en pense mon
excellent ami M. Poirson, comme autre
chose qu'un foyer de vertus. (Sourires.)

C'est, au contraire, pour des raisons de
moralité publique que mes collègues de la
Seine et moi venons demander la ratifica
tion du vote de la Chambre des députés et
par là même celui du vote précédemment
émis par le Sénat.

De même que mon collègue, M. Magny,
j'ai eu l'honneur de signaler de véritables
abus commis par l'administration du casino
d'Enghien, je rappelle que, dans une discus
sion très approfondie le Sénat, à la séance du
24 mars 1919, par une majorité de 114 voix
contre 88, s'est prononcé pour l'éloigne
ment du casino.

Le Sénat reconnaissait ainsi le danger
que faisait courir à la population parisienne
le fait d'un tel établissement construit près
de Paris, c'est-à-dire d'une aglomération de
cinq millions d'habitants. (Très bien! très
bien ')

C'est qu'il y a eu — et je l 'ai établi — des
incorrections graves, pour ne pas dire plus.
qui ont été commises à Enghien ; c'est ainsi
qu'on y a reçu des mineurs, que des ou
vriers et des employés ont détourné de l 'ar
gent de leurs patrons...

Un sénateur au centre. Il n'y a pas qu'à
Enghien !

M. Ranson. Sans vouloir ouvrir une dis

cussion de fond, vous rappellerai-je cet
employé du ministère des beaux-arts qui
a dissipé les 17,000 fr. que lui avait laissés
son chef de bureau ; le cas de l'employé du
receveur municipal d'une grande ville delà
Seine qui a dissipé, en trois jours au fameux
casino les quinze mille francs qui lui avaient
été laissés en confiance ; le cas de cet em
ployé père de famille qui, après avoir perdu
son salaire de la semaine, s'est suicidé en
rentrant chez lui?

Je pourrais vous en [signaler d'autres,
mais je ne veux pas être long, et, compre
nant combien l 'heure nous presse, je prie
mes collègues de bien vouloir m'accor
der un court instant d'attention. (Parlez!)

Lors de la discussion qui a eu lieu ici en
1919, beaucoup de nos collègues d'aujour-
d'hui ne faisaient pas encore partie de cette
Assemblée. Ceux qui s'y trouvaient se rap
pellent dans quelles conditions la discus
sion s'est déroulée et quelle majorité a voté
la suppression des jeux à Enghien. La com
mission spéciale a été battue à une très
grosse majorité, 115 voix, contre 88. Je
demande au Sénat de maintenir son vote,
pour des raisons très importantes qu'il
serait trop long d'énumérer en raison, je
le répète, de la nécessité où nous nous
trouvons d'en Unir avec le vote du bud
get. J'espère que le Sénat, conformément
à la proposition de la commission des
finances, appuyée par M. le ministre de
l 'intérieur, persistera dans sa décision
qu'aucun casino ne pourra s'installer à
moins de 100 kilomètres de Paris. (Très
bien ! très bien ! à gauche cl vifs applaudis
sements.)

Plusieurs sénateurs. Π faut interdire éga
lement les jeux à Paris.

M. Ranson. Je ne demande pas mieux que
l 'on en fasse la proposition : je la signe
des deux mains. (Nouveaux applaudisse
ments.)

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.
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M. Debierre, Messieurs, la question qui
nous est posée m'apparaît comme une
simple querelle entre Paris et la Seine-et-
Oise. C'est, d'ailleurs, sous cet aspect qu'elle
s'est présentée ici au moment du vote de
la loi que M. Ranson vous rappelait tout à
l'heure. Je ne suis pas, messieurs, re
présentant du département de la Seine,
je ne suis pas non plus représentant du
département de Seine-et-Oise. Je ne fré
quente pas les jeux, je n'appartiens pas au
casino d'Enghien, je n'y ai aucun intérêt,
je suis donc libre et indépendant pour ap
précier la situation. La voici : on vous pro
pose la suppression des jeux au casino
d'Enghien, parce qu'Enghienest à moins de
50 kilomètres de Paris. . .

M. de Lamarzelle. Là-dessus vous avez
raison.

M. Debierre. ...alors que, dans Paris
même, M. le ministre de l'intérieur le sait
bien, on laisse vivre quantité de tripots
(Très bien !) où l'on joae gros jeu et où on
ne prélève même pas la taxe qui est préle
vée sur les casinos bien organisés et dans
les champs de courses au profit des œuvres
sociales ! On laisse vivre des tripots dans
Paris, on laisse jouer à Longchamp, à Mai
sons-Laffitte, à Auteuil, dans les casinos de
villes d'eaux, à Vichy, à Aix, à Deauville, à
Trouville, de tous les côtés, et on veut
l 'interdire à ighien ! J'avoue que je ne
comprends pas cette loi d'exception. (Très
bien!)

Si. le jeu est immoral, il l'est aussi bien
au champ de courses de Longchamp qu'au
casino d'Enghien. On demande à Enghien
d'être seul vertueux! C'est incompréhen
sible. Mais, messieurs, le jeu est vieux
comme le monde. C'est une des formes des

passions humaines. Vouloir le détruire par
des moyens législatifs, c'est de la naïveté.
On le déplacera, voilà tout.

Qu'on surveille les gens qui pénètrent
dans les salles de jeux des casinos, qu'on
empêche les mineurs et les voleurs d'y en
trer, c'est une affaire entendue. Cette sur
veillance appartient au ministre de l'inté
rieur.

Autre point de vue : vous prélevez sur les
jeux des sommes considérables.

En 1919, il y a eu à peu près 500 ou 600 mil
lions de paris engagés, sur lesquels vous
avez prélevé 52 millions pour des œuvres
sociales et d'hygiène publique. Je ne vous
dirai pas : profitez de la cagnote, mais,
puisque le jeu est installé et qu'il existera
malgré vous, laissez donc la possibilité aux
œuvres sociales de prélever sur eux des
sommes qui, malgré tout, seront profita-
Lies au bien public. (Mouvements divers.)

Je vous demande de disjoindre de la loi
de finances cet article qui n'a rien à faire,
pas plus que n'avait à y faire l'article com
battu tout à l'heure par M. Louis Martin et
que vous avez disjoint. (Très bien! très
bien !)

M. Magny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Magny.

M. Magny. Je reconnais volontiers que
l'article en discussion n'a rien à faire dans

la loi de finances, et nous déplorons tous
que l'on n'ait pas donné suite au projet de
loi qui, après avoir été voté par la Cham
bre des députés et modifié par le Sénat,
aurait dû être soumis purement et simple
ment à la Chambre et voté définitivement

par celle-ci. Mais, nous nous trouvons en
présence d'une situation de fait. Il s'agit de
savoir si, parce qu'il y a eu un retard dans
la procédure suivie pour la mise au point
complète de ce projet de loi, on va rouvrir
le casino d'Enghien dont le Sénat, à une
grosse majorité, avait décidé la suppres
sion, l'année dernière, rectifiant ainsi un
vote précédent de la Chambre des députés.

On a dit tout à l 'heure qu'il s'agissait

d'une querelle entre Paris et la Seine, d'une
part, et Seine-et-Oise, d'autre part. En au
cune façon, et mon excellent ami M. Poirson
sait très bien, au contraire, la cordialité des
rapports qui existent entre Parisiens et ha
bitants de Seine-et-Oise, il ne s 'agit pas de
cela; mais, véritablement, on ne peut pas
soutenir qu'il n'y ait pas là une situation
tout à fait particulière.

On a parlé des casinos qui existent dans
les autres villes. Oui, on a autorisé des ca
sinos dans des stations thermales ou bal

néaires, et je ne veux pas revenir sur la
question de savoir si on a raison ou si on
a tort et si la politique que l'on suit en
matière de jeux est la bonne. J'ai exprimé
mon opinion, l'an dernier, en déclarant
qu'en matière de jeux, je ne connaissais que
deux choses : l'application pure et simple
du code pénal ou l'exploitation au profit
de l'État.

Je ne comprends pas le système qui a
été inauguré par la loi de 1907, celui où le
représentant de l'État vient dans les salles
de jeu prendre sa faible part et semble
ainsi, en quelque sorte, couvrir de son auto
rité tout ce qui passe dans les casinos. Je
répète que je considère ce procédé comme
tout à fait immoral. 11 n'y a que deux sys
tèmes possibles : ou qu'on applique le code
pénal, ou bien que l'État prenne pour lui
tout le produit des jeux et le distribue aux
œuvres qui sont mentionnées dans la loi.

Mais, puisqu'on n'a pas adopté le système
actuellement en vigueur, si l'on veut auto
riser des casinos, ce doit être dans les en
droits où les baigneurs n'ont pas d'autre
distraction et pour les y retenir. (Bruit et
exclamations.)

M. de Lubersac. Cela m'est tout à fait

égal que des étrangers viennent perdre leur
argent à Deauville ou à Biarritz ; mais nous
ne pouvons pas tolérer aux portes de Paris
cette boîte à suicides. Enghien, c'est cela !
Des parisiens, et de très humble condition,
vont s'y faire détrousser.

M. Magny. Je dis qu'à Enghien cette
raison ne peut pas être invoquée. Il y vient
très peu de baigneurs et les traitements n'y
durent qu'une heure par jour, pas davan
tage. La vérité est qu'Enghien est une
maison de jeu, sous le prétexte d'un éta
blissement balnéaire.

Mon excellent ami M. Ranson a rappelé
tout à l'heure les scandales qui s'y sont
produits. On semble avoir bien oublié · les
exemples cités ici, l'année dernière, au
cours de la discussion. Il est incontestable

qu'un établissement comme celui-là, à la
porte de Paris, constitue un véritable
danger.

M. Debierre. Ce sont les étrangers qui
vont S3 faire décaver à Enghien. (Dénéga
tions.)

M. Magny. C'est une erreur profonde,
mon cher collègue. (Aux voix ! aux voix!)

Messieurs, je ne veux pas abuser de la
patience du Sénat (Parlez! parlez !), mais
je rappelle encore une fois que ce que
nous vous demandons de voter a déjà été
voté par le Sénat et par la Chambre des
députés, que la Chambre vient de le voter
de nouveau. Je ne puis croire que, dans
ces conditions, le Sénat issu des dernières
élections faites après la guerre veuille se
déjuger sur une pareille question. (Applau
dissements.)

M. Poirson. Messieurs, je demande au
Sénat de ne pas se déjuger. Il a prononcé
tout à l'heure la disjonction de l'article 71
pour les raisons que je viens d'indiquer, je
le prie d'en faire autant pour l'article 72.
(Très bien! très bien!)

M. le président. Je vais consulter le
Sénat sur la disjonction de l'article 72, dont
le maintien est demandé par le Gouverne
ment et par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin.
M. Magny. Nous la retirons.

M. le président. Puisque la demande est
retirée, je mets aux voix la disjonction.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. M. le général Bourgeois
propose ici un article additionnel ainsi
conçu, qui prendrait le n° 72 b is :

« Les personnes ayant acquis la nationa
lité française en vertu de l'alinéa 6 de l'ar
ticle 2 de l'annexe V du traité de paix du
29 juin 1919, ne pourront être inscrites sur
les listes électorales qu'après décision pré
fectorale individuelle et, au plus tòt, à par
tir du 1 er janvier 1921. »

La parole est à  M. le général Bourgeois.
M. le général Bourgeois. Messieurs, le

général Hirchauer et moi, nous avons attiré
votre attention sur la rentrée considérable
d'Allemands en Alsace et en Lorraine par
suite d'une disposition du traité de paix,
qui accorde sans distinction la nationalité
française aux Allemands qui ont épousé
des Alsaciennes. Cette disposition du traité
est ainsi conçue :

« Annexe V du traité, S l ef :
« A dater du 11 novembre 1918, sont réin

tégrés dans la nationalité française :
« I o Les personnes qui ont perdu la natio

nalité française par application du traité
franco-allemand du 10 mai 1871 et n'ont pas
acquis depuis lors une nationalité autre
que la nationalité allemande;

«2° Les descendants légitimes ou naturels
des personnes visées au paragraphe précé
dent, etc.

« § 2 :
« Dans l'année qui suivra la mise en vi

gueur du présent traité, pourront réclamer
la nationalité française les personnes ap
partenant à l'une des catégories suivantes :

« 6° Le conjoint de toute personne soit
réintégrée en vertu du paragraphe 1 er , soit
réclamant et obtenant la nationalité fran
çaise aux termes des dispositions précé
dentes en vertu du paragraphe 1 er . »

Il y a « pourront », mais le dernier alinéa,
du paragraphe 2 dit :

« La réclamation de nationalité pourra
faire l'objet d'une décision individuelle de
refus de l'autorité française, sauf dans le-
cas de l'alinéa 6 du précédent paragraphe. »

Par conséquent, tous les Allemands qui
ont épousé des Alsaciennes ont de droit la
nationalité française, du moment qu'ils la
réclament pendant la durée d'un an à partir
de la promulgation du traité, c'est-à-dira
du 29 juin 1919 au 29 juin 1920. Ceux qui
n'ont pas fait de réclamation à l'heure-
actuelle sont, naturellement, forclos.

Or, d'après les renseignements que nous
avons, environ 40,000 Allemands se sont
maintenus en Alsace de ce fait et ont obtenu
la nationalité française dans ces conditions.
J'ajoute que ces Allemands sont de caté
gories plus ou moins désirables.

M. le rapporteur général. Plutôt moins"
que plus.

M. le général Bourgeois. Vous savez
qu'il a fonctionné, après l'armistice, des
commissions dites de triage : ces commis
sions de triage ont prononcé l'exclusion
d'un certain nombre d'Allemands tout à fait

indésirables; or, il s'en est trouvé beaucoup
parmi eux qui avaient épousé des Alsa
ciennes, ils rentrent à l'heure présente.
Permettez-moi de vous citer à ce sujet un
petit entrefilet qui vient de paraître dans
un journal local, à la date du 21 juillet :

« Dans les trois derniers mois, 2,600
Allemands, expulsés d'Alsace et de Lorraine
par les soins de la commission de triage
après l'armistice, sont revenus à Mulhouse.
Le travail de cette commission n'aurait don;

pas servi à granďchose. U est vrai qu'il a
contre lui les termes du traité de paix, qui
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autorise le retour de certaines catégories
de personnes. »

Ce sont celles que je viens de vous si
gnaler.

Nous avons pensé qu'il serait peut-être
dangereux et, en tout cas, indésirable, de
réintégrer tout de suite ces Allemands, aux
quels on donne de droit la nationalité fran
çaise, et qui, de par la loi Delbrück, qui n'a
pas été rapportée, que je sache, conservent
néanmoins la nationalité allemande. Il serait
dangereux et, en tout cas, indésirable, de
donner immédiatement la plénitude de leurs
droits civils et, en particulier, le droit élec
toral. (Applaudissements.)

MM. le général Hirschauer, Bompard, Ec
card, Diebolt-Weber, Gegauff, Delsor, Hel
mer et moi nous avons donc déposé un
article 72 bis, qui serait ainsi conçu :

« Les personnes ayant acquis la nationa
lité française en vertu de l'alinéa 6 de l'ar
ticle 2 de l'annexe V du traité de paix du
29 juin 1919 ne pourront être inscrites sur
les listes électorales qu'après décision pré
fectorale individuelle et au plus tôt à partir
du 1 " janvier 1924. »

Cela revient, en somme, à les mettre en
observation pendant trois ans.

Pendant ce temps, on verra s'ils se déci
dent à devenir, je ne dis pas très bons ci
toyens, mais simplement de loyaux citoyens
français. Ceux qui seront décidés à le
devenir jouiront de leurs droits comme
tous les autres citoyens; en outre, cette
période d'observation nous permettra de
prendre, si cela est nécessaire, certaines
mesures contre ceux qui les mériteraient
et, en tout cas, de ne pas faire jouir de
leurs droits complets tous ceux qui auront
pu manifester des sentiments antifrançais.
(Applaudissements.)

Le général Taufflieb n'est pas à son banc
— je le regrette — mais, en toute honnê
teté, je vais présenter les remarques qu'il a
faites à ce sujet. 11 a fait observer que,
parmi les Allemands qui ont épousé des
Alsaciennes, il y en avait un certain nombre
qui, dès à présent, manifestaient de bons
sentiments et qu'il connaissait, en parti
culier, deux ingénieurs qui étaient dans ce
cas.

C'est possible, mais c'est une exception.
S'il y en a peut-être un millier de la

sorte, sur les quelques dizaines de mille
Allemands — mettons 40,000 — qui, d'après
nos renseignements, sont déjà rentrés, ce
n'est pas une raison pour ne pas mettre en

. observation ces 39,000 autres. (Très bien!
très bien !)

J'ajoute que ceux qui se sentiraient
blessés par l'article que nous proposons
ne seront pas ceux qui manifestent dès à
présent le désir de devenir de loyaux Fran
çais : ceux-là comprendront parfaitement
le danger auquel nous voulons parer. Ceux
qui s'en trouveront blessés, c'est précisé
ment ceux contre lesquels nous prenons
cette garantie. (Très bien! très bien!)

Une autre objection m'a été présentée —
on la rappelait tout à l'heure — touchant
ceux de ces naturalisés de droit qui font ou
vont faire leur service militaire. Pendant le

temps qu'ils passent sous les drapeaux, la
question ne se pose évidemment pas,
puisque les militaires ne sont pas électeurs.
Lorsqu'ils auront terminé leur service mi
litaire, il leur restera peut-être encore une
année à attendre. Ils auront été au service,
ils auront déjà montré là, je l'espère, qu'ils
ont la résolution de devenir de loyaux
Français, ils demeureront en observation
pendant une année encore, après quoi ils
feront admis à tous leurs droits de ci
toyens. L'ebjection n'a, je crois, rien de
dirimant. (Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande
i|a parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Si vous le
voulez bien, ne prolongeons pas le débat.
Vous êtes d'avis, comme nous, qu'il s'agit
d'une question d'application plus que de
législation.

M. le général Bourgeois. Parfaite
ment !

M. le rapporteur général. M. le prési
dent de la commission des finances vous

déclarerait, si je ne le faisais moi-même,
ce qu'il pourrait y avoir de délicat à intro
duire dans la loi de finances un article dans
les conditions où vous avez bien voulu

présenter celui-ci.
Je sais quels sont vos sentiments, et les

nôtres sont en harmonie avec les vôtres.

Mais je demande au Sénat qu'il veuille bien
disjoindre cette disposition et la renvoyer
à la commission d'Alsace et Lorraine où

nous ferons, surtout avec le concours de
M. le général Bourgeois, l'étude nécessaire.

M. le général Bourgeois. Nous ne nous
opposons pas à la disjonction proposée par
M. le rapporteur général, mais nous regret
tons que le Sénat ne statue pas immédia-
ment. Si je m'en réfère aux marques d'ap
probation qui m'ont été données pendant
que je parlais, je crois que le Sénat tout
entier le regrettera avec nous. (Applaudis
sements sur divers bancs.)

Je me range cependant à l'avis de M. le
rapporteur général et j'accepte le renvoi de
la disposition à la commission d'Alsace
et Lorraine. (Très bien! très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?. ..

Je mets aux voix la disjonction de l'amen
dement de M. le général Bourgeois et le
renvoi à la commission d'Alsace et de Lor
raine.

(La disjonction et le renvoi sont ordonnés.)
M. le président. « Art. 73. — Est au

torisée la création, à l'administration
centrale du ministère de la guerre, d'un em
ploi de directeur et d'un emploi de sous-
direcleur. » — (Adopté.)

« Art. 74. — Pour les opérations effec
tuées, tant aux armées qu'à l'intérieur,
avant le 1 er janvier 1920 et concernant les
corps de troupes et les officiers sans troupe
ainsi que les militaires considérés comme
tels, le ministre de la guerre est dispensé
de faire établir les justifications relatives à
la liquidation :

« I o Des allocations en deniers du service
de la solde et de l'alimentation;

« 2° Des frais de déplacement ;
« 3° Des distributions en nature du ser

vice des subsistances.
« Restent réservés les droits des tiers

qui réclameraient le rappel d'allocations
qui leur seraient dues, comme le droit du
ministre de la guerre de poursuivre, le cas
échéant, le recouvrement des trop-perçus
qui viendraient à être constatés. »

M. le rapporteur général. Une simple
observation, monsieur le président, au sujet
de l'article 74. Il y avait dans les corps de
troupes une armée de scribes pour essayer
de retrouver des erreurs de quelques francs
ou même de quelques centimes. On a, fort
heureusement, estimé que c'était superflu.

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 74.

(L'article 74 est adopté.)

M. le président. « Art. 75. — L'article 57
de la loi des finances du 15 juillet 1914 est
abrogé.

« Des congés sans solde d'une durée de
trois ans pourront être accordés, compte
tenu des nécessités du service, jusqu'à con-
eurrence du chiffre fixé chaque année parla
loi de finances et dans la limite du contin

gent attribué sur ce chiffre par le ministre

de la guerre à chaque arme ou service, aux
officiers et assimilés qui en feront la de
mande.

« Pourront bénéficier de ces congés les
officiers qui compteront au moins quatre ans
de service effectif, dont deux ans dans le
grade d'officier ou d'assinjilé.

« L'officier ou assimilé titulaire d'un congé
de longue durée sans solde ne sera pas rem
placé.

« U pourra, s'il en fait la demande, obtenir
la cessation de son congé avant l'expiration
de ce dernier.

« Il sera soumis aux règles générales de
la discipline et de la subordination mili
taires.

« Le congé sans solde ne peut être pro-!
longé. Il pourra être renouvelé une fois si
le titulaire a accompli, pendant la durée de
son congé, des périodes d'exercices d'une
durée minimum de un mois et dont le total
atteint trois mois. 11 cesse de plein droit en
cas de mobilisation.

« Les congés sans solde sont toujours
interruptifs d'ancienneté.

« Le temps passé dans cette position
compte comme service effectif pour la
réforme, la retraite et la réserve spéciale
jusqu'à concurrence d'un maximum de
deux années seulement pour l'ensemble
des congés de celle nature dont l'officier
aura bénéficié au cours de sa carrière.

« Ce maximum est porté à trois ans pour
les officiers et assimilés ayant bénéficié
d'un congé de cette durée, par application
de l'article 64 de la loi de finances du
30 mars 1902.

« Le nombre des congés de longue durée
sans solde que le ministre de la guerre est
autorisé à accorder aux officiers et assimilés
pendant l'année 1920, dans les conditions
déterminées par le présent article, est fixé
au chiffre maximum de 10 ,000. » — (Adopté.)

« Art. /6. — Par dérogation aux disposi
tions de l'article 1 er de la loi du 11 avril

1911, créant la position dite en réserve spé
ciale, le nombre des officiers des différentes
armes ou services des troupes métropoli
taines ou coloniales que le ministre de la
guerre est autorisé à mettre pendant l'an
née 1920 dans cette position, dans les con
ditions fixées par ladite loi, est porté à 500
et le bénéfice de cette mesure sera étendu

aux officiers qui, comptant au minimum
douze ans de services effectifs dans l'armée

active, auront accompli cinq ans de ces ser
vices en qualité d'officier. » — (Adopté.)

Voix nombreuses. A tantôt!

M. le président. J'entends proposer le
renvoi de la suite de la discussion à une
prochaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

5. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État au ministère des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre de l'agriculture, et de
M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, ayant pour objet de proroger
les baux des terrains et locaux affectés aux

exploitations des horticulteurs pépinié
ristes.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 23 mai
1916, chargée de l'examen d'un projet de
loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.

Il sera imprimé et distribué.
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β. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Sénat de
tenir sa prochaine séance publique aujour-
d'hui, jeudi, à quatorze heures et demie
avec l'ordre du jour suivant :

Discussion du budget de 1920, loi de
.finances (suite).

Il n'y a pas d'opposition ?. ..
Il en est ainsi décidé.

Personne ne demande plus la parole?...
. La séance est levée.

(La séance est levée à midi.)
Le Chef du service

de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.

COMPTE RENDU IN EXTENSO — 79» SÉANCE
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PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE liÉRARO

VICB-PRliälDENT

La séance est ouverte à quatorze heures
et demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Simonet, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séauce.

Le procès-verbal est adopté
M. le président. Suivant l'usage, ceux de

nos collègues qui auront à faire des obser
vations sur le procès-verbal pourront les
présenter au début de la prochaine séance.

2. —■ ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
TENDANT A RÉPRIMER LA PROVOCATION Λ
L'AVORTEMENT ET LA PROPAGANDE ANTI
CONCEPTIONNELLE

M. le président. La parole est à M. Poulle,
pour un dépôt de rapport sur une proposition


